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'SUR LA. VIE ET' LES OUVRAGE'S' 

DE POTHIER; 

PAR M. ST.-A. BERVILLE, 

AVOCA T A LA COUR ROY AL:R PE P A RIB.. 

ON peut partager en deux classes les homme~ qui se sont 
fait un nom dans les sciences: .les uns, dones d'un esprit ~n
vestigateur, vont a la recherche des vel'ites nouvelles, ou- ~ 

vrent des routes non encore frayees, s' egarent quelquefois, 
mais, dans , leurs erreurs m~me , imposetl~ par 1a , hardiesse 
et par a ~>;g.uenr d.e leal" IDaTcne: d'autres, moins hrillans, 
mais non moins utiles, viennent 'a ]a suite des premiers, 
choi6issent dans ce qn'ils ont invente , rectifient, assemblent, 
ordonnent les p'rincipes deconverts avant eux, et achevent, 
it l'aide de la patience et de la raison, i'edifice dont Ie genie 
a cree les materiaux et pose ]es fondemens. Tel fut Rollin 
pour ]a science de l'Educatiori; tel fut Pothier pour 1a science 
du Droit. Place moins haut, pent - ~tre, dans l'opinion des 
jurisconsultcs, que les Cujas et que les Du.moulin, i1 est 
pourtant, a juste -titre, regarde comme un guide encore plus 
sur: illeur est hahituellement prefere pour l'enseignement 
elem.entaire et pour rusage du harreau ; enfin , il a obtenu 
l'eminent honneur de voir ses doctrines consacrees par Ie 1e-
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gislatcur dans ]a panic 1a plus &tendue e1 la plus importante 
de notre Code civil. 

eet honneur, ille doit a 1a rectitude de son esprit, moins 
}lardi que judicieux, it la calldeur de son arne, a la probite 
de ses decisions. Tontes les pages de ses ecrits nous mon
trent a la --{ois l'ho~me· de ~eris et l'homroe d~ bien; et cette 
impression, produite par s~s onvrages, est encore confirmee 
par l'hist~ire de sa vic. 

Robert-Joseph Pothier naquit it Orleans, Ie 9 janvier 16997 
d'une fami11e de mngistrats. Des rage de cinq ans , il perdit 
son pere, con&eiller au Presidial de cette ville. Reste seul 
avec sa _mere, il fnt envoye au college des Jesuites. L'ensei
gnelncnt y etait d'une extreme faiblesse : cependant, graces it 
ses dispositions et it son gout pour Ie travail, il y fit de bonnes 
etudes. Apres les avoir tfl~.rminees, il suivit les cours de l'Ecole 
de Droit; ses progres furent rapides, 1nalgre la negligence (1vec 
laquelle cetta seieu,ce. interessante etait alors enseignee. Vin
Mus; dont Ie Com.m€ntair~ sur les Institutes jouit d'un·e juste 
re.putaimn, 'ut SQll guide dans retude des lois rom.crineB. 

Au- moment de prendl'e .1m etat , .Pot.hier ·eat un i~s~~nt, 

Ie desir d'cmhrasset 18 vi-~ religieuse; el1e-convenait a la -ttan

qu.ille simp1ici-te de son· caraotbre. Toutefois·, la . piet6 !ilia-Ie 
tt'lollWb.a -de cette vocation;. il n:e voulut point se sepater de 
sa m~re: ~u- li~'u d' entrer, comme il en a:vait eu Ie dessein , 
d-a1flls·la: c6ng:regati(jD! ·des chanoines reguliers;. il se voua aux· 
fODCti()ns de let magistra-1ure. II fut re~u , en 1720, cO.Dseiller 

au hailliage d'Orle&n·g. 

A pei~e alOTs· age de vingt et un ans ; il signa1a sea de
hutB MUS cette honorable carriere par une religieuse appli
catioo 1iUX devoirs qu'elle impose. Le premier il us~ du droit 
accorae', aux rapporteurs d"opiiler, mttme avant r~ge de vingt-
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'Ci~q ans, dans les affaires confiees a lent examen. n appro
fondit successivement les diverses parties tie la Jurisprudence, 

composant, pour son propre usage, un Traite sur chaq~e 
matiere, a mesure qu'elle devenait l'objet de ses etudes. 

Apres avoi~ ainsi explore les pl'incipales matieres d'll Droit 

fran~ais, Pothier entreprit Ie ineme travail sur Ie Droit ro
main. En Quvrant 'ce vaste tresor de jurisprudence, il s~ sen ... 

tit fll'appe a la fois -, et de 1a superiorite des lois romaines 
sur nos coutumes demi - barbares , et de la confusion qu'il 
vit regner dans ]e recueil compile par Tribonien~ Ii conc;ut 
l'idee de disposer dans un ordre meilleur ces materiaux pre
cieux, legues par l'experience des telnps antiques a rigno
rance des temps modernes. Un tel travail n'exigeait pas moins 

de courage et de patience que de raison et de savoir: d'au

tres l'avaient deja tente en vain. Sans se laisser intimider par 

l'inutilite de le:tIrs efforts, Pothier entreprit a son tour ce 
qu'ils n'avaient pu executer; il y consacra dotlze ant.lf~es de 
sa vie. Le savant et vertll:eux chancelier d'Agn-es'SeatJ., instruit 
de ~on dessein , desit'a connait'te sotl trav~il, r'Ch~titltagea par 
de jU5tes e\oge$ , ~t I tdlt de ~es oflseils. M. de' Guienne, avo
cat, ami de Pothier, se chargea de la revision des epreuves, 
et redlgea nl~me la preface de l'ouvrage. Graces aces secouts, 
graces surtout a l'active perscv~ral1ce de l'au.teur, les Pan ... 

dectes patureht en i 748 '; et, des ce moine"Iit., Pothier COrtl
men~a d'eu'c compte parmi Ies premiers jurisconsultes dont 
]a France s'honore. ' 

L'etude du Droit etait deveht1e une passion chez Pothier; 
i1 desirait surtout vivement de se voir appele a professer Ia 
science qu'il venait d'eurichit d'un bel ouvrage. En 1749, la 
chaire de Droit fian~ais devint vacante, par la mort de 
M. Prev6t de 1a Janes. Pothier fut designe pour Iii remplir. II 

accepta avec joie cette fonction qu'il n'avait point brignee, et 
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bienlol ses soins eclaircs firenl fleurir, dans la Faculte d'Or." 
leans, les etudes legi~latives, que les lalens de son predeces

seur avaiellt comlnence it ranimer. II fonda des prix, ouvrit 

des concours , etablit des exercices: il continua chez lui les 

conferences que M. Prevot de la Janes avait ouvertes pour 

scs eJeves. Bient6t s'eleva autour de lui une generation de ju-· 

risconsultcs qn'il avait formes; et, dans les dernieres annees 

de sa vie, assis sur Ie fauteuil du magistrat, il s'y voyait en

toure de ses eleves, devenl1s ses collegues. 

Graces aux habitudes laborieuses qu'il avait contract(~es, les 

travaux de l'enseignement , reunis aux fonctions de 1a Inagis

traturc, ne suffisaient pas pour occuper tous ses instans. Au 

milieu de ces occupations multipliees, il trouva le temps de 

composer cette foule de Traites, nlOnumens precieux du sa

voir lc plus elendu, uni a Ja raison Ja plus pure. On les vit se 

succeder rapidelnent, et presque d'annee en annee, depuis-

10;60 jusqu'en 1772. L'Introduction a ]a coutllme d 'OrleaEs 

parut 1:1 preJniere. Bientot, quittant Ie Droit coutumier pour 
Ie Droit romain, ouvr~ge d'une philosophie bien plus ele
vee, ir essa-ya de faire passer. dans notre jurisprudence les. 
principes de cette-legislation que l'admiration des modern~s 
a desjgn(~e sous Ie nom de raison ecrite. Le Traite des Ohli
gations, Ie plus populaire et peut-etre Ie pl~s parfait de ses 

ouvrages, servit, en quelque sorte, d'introduction aux Traites 

parliculiers qui devaient Ie suivre. Bientat parurent les Traites 

dn contrat de Vente, de Constitution de rente, de Louage, 
et t'ant d'autres , dont 13 collection forme un corps presque 

complet de Droit civil. 

Apres ce coup d'reil rapide jete sur la carriere de Pothier, 

cO~lsidere COlnme professeur et comme ecrivain, il est temps 

Je Ie faire connaitre dans . sa vie privee et dans ses relation~ 
dorncstiqucs. 
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Du c6le des avantages exterieurs , Pothier n1elait pas favo

rise de ];.1 nature. Sa figure etait douce, mais insignifiante; sa 
taille elevee, mais sans grace et sans proportion: s~ demarche 

etait gauche et rojde, son corps penche d'un seul cote. Assis, 
1a longueur de ses jambes rCDlbarrassait; il etait ob1ige de les 
replier d'une manierc bizarre. Nul 'maintien dans la societe; 

une maladresse peu commune dans les moiridres mouvemens : 
, teis etaient les traits q-ai frappaient , a la premiere vue, dans 

'l'auteur du Traite des Obligations. Lui-meme s'executait de 
,fort bonne grace sur ce chapitrc : il s'amusait quelquefois a 
I'aconter comment) a Paris, un jour, passant en robe de

vant un cafe, des jeunes gens etaient sort1s pour Ie montrer 
au doigt. 

Sa tenue etait aussi negligee que sa personne ; il fallai t que 
. sa gouvernante ent soin de rcnouveler sa garde-robe, ct 10rs

"qu' on Ie voyait en habit ueuf , c 'etait it elle, non a lui, qu' on 

"en faisait cOlnpliment. Lui-meme one s'apercevajt dUt ehange

ment opere dans sa toilette que lorsqu' on Ie lui faisait remar

'quer. L'e m~~e desor~!e qui regnai~ trans sa p~rure, regnait 
aussi dans sa bibliotheque : il: fallah encore que 1a domcs
tique, aidee d'un ami de son maitre, se chargeat de la re

mettre en ordre une fois tOllS les ans. 
Sa distraction, son insouciance des soins domestiqlles, ega..,. 

hient presque celles du bon La Fontaine. Jamais il DC savall 

Ie compte de ~on argent': quand sa caisse etait vide, c'ctait 

encore sa gouvernante qui s'occupait de faire rentrer les 

fonds, et qui l' ohligeait a' preparer les quittances. Il nc tc

nait point d'etat de ce qui lui ' etait dii; aussi l'ignorait - il 

souvent. On raconte que son notaire lui portant UD jour six 
annecs d'un loyel: qu'il ravedt charge de toucher, eut 
to utes les peines du moude if 1 uj [aire accepter ceLte sommc, 

<{ll'il soutcnait ne pas elre due, cl fut ohlige de se facher 
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pour y reussir. Ayant place line somme d'argeI:J-t par l'en-tre
mise du m8me notaire , il ne se sonvenait plus, lorsque, six 
xaois apres, l'officier public vint lui apporter la grosse du 
contrat, d'avoir fait ce placement: il ne se rendit qu'en 
voyant sa signature sur la minute. 

En 1'736, Pothier s'etait rendu a Paris sur l'ip.vitqtion de 
d'Aguesseau, qui avait desire Ie connaitre et conferer avec 

lui sur son. ouvrage. N'ayant pas trouve Ie ministre visible 
la premiere fois qu'il se presenta chez lui, il allait re
partir sans ravoir vu, si ses amis ne l'eussent det.ermine ~. 

rester. 

Etant aIle voir la mer, seuI voyage d'agrement qu'il ait fait 

en sa vie, il arrive au Havre un dimanche; on lui offre du 

poisson frais : Jc ne suis pas si dupe, repond - il nalvement , 

que de jliire maigre. un dimanche. Cette simplicitc rappeUe. 

celIe de Carle Vanloo, qui ne voulut iamais Jlcc.evoir dou.z.e· 

cents francs pour un tableau qu' 01). avait promis. de lui payer· 
cinquante louis. . 

On pense bien qu'avee ce caractere, Pothier devait ctre 
gouverne d~:ns s,on interieur. Jamais il n 'avait voulu se ma
rier, ne s'etant 'Pa& . ", disait~i1 t .senl.l assez· de <;ourage. Le sort, 
moins Ii'beral envers lui qu'enve;s .La Fontaine, nc lui avait 
pas envoJe une madame de Ia S~1iere. Iieureu5~ment, 
Therese Javoi, sa gouvernante , etait devouee et fidele. En-

/ tree chez lui des 1729 , elIe avait senti Ie hesoin de se mettre 

a l~ tete de la ma.ison; elle y regnait en maitresse absolu,e, 
gouvernant l'interieur, et dirigeant en partie les affaires du 

dehors. Son maitre se reposait sur elle de tOllS les soins do
l.1lestiques. « II falIait, disait-elle, pour son bien, ]e mener 

» comme un enfant. }) Pothier craignait de lui deplaire; il 

se cachait d'elle pour ses aumones , et quand elle~ devenaient 

exccssives, Therese, POU( Ie cont(aindre a reconomie, Ie 
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mena~ait de prp4dre ·t\'·credilles provisiOG$ du menage, ch()se 
qu'iI ne p~n;jt souffrir. 

Mais sousies hahitudes simples et S011~ c6t 'exterieu·r hwulte, 
se cacbliitii/ne belle ame et une raison superieure; Tout eflti(}r 
a ret/de' et au desir d' ~tre· utile, Pc thier ne 'con;nui janlais. ni 

les Jistractions de la societe, mi les seductions de ~"mt0tet. Sa 
mli-deste ambition se bornait a conserver Ie patrimGine: de ses 

peres dans l'etat 0\.\ il r avait ,re~ll. Recevait .... il 'UJ:l. reDllb:o»l',-
-sement ~ ilrepla~ait ses fonds :\ des conditions sem}llahleS.' :: un 

alignement l'oblig'eait-il a se ,defa-ire d'une mafsell i Jil en:ra:' 

chetait une autre d\~gale valeur. Quelques trait.i ;{er:ont :cnn

naitre son desinteres-sement. 

M. Guyot, jurisconsulte estimable, s~etait trouv6 en con
currence avec lui pour la chaire. de Droit fran«;ais.- Pothier, 
sensible seulement ' au seul plaisird'cnseigner une science 

qa'il aimai t, voulut partager avec sonhonorabieeniule 
l~s emolumens de la -place qu~il venait .d'obtenir : o'e der.»iei: 

eat heaucoup de peine it se refuser a ses vives insta.n~s: 

C"est ce merne jurisconsulte qui ,. dev~nu :professe.Ut ,·a ·~oo 
toup, a preside., ~pres 130 illQlt de Eotmer , ~ t',editiol;l de 
ses OEuvres posthumes. 

N'ayant pu partager. avec M. Guyot les produits de sa 

'place, Pothier les consacra en entier it l'encouragetnent 
de ses eleves. II institua des prix, ; distribua ,des medail~es , 
et repandit, par ccs concours, dont it fai-sait 1e6 frais, nne 

e·mulation nouvelle parmi les jeunes adeptes de la Juris

prudence. Toujours zele pour les p-rogres de la ·science 

it laquelle il avait consacre sa vie, il ne voulut recevoir au
cun argent de ses ouvrages , afin que .les libraires pus$ent 1es. 

do·nne-r a un prix moins eleve. 
Ennemi de l'eclat · et du faste, c'etait en reuvres chari-ta

bles que Pothi:er depensait son l'evenu; il consacrait aux in-
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digens les nomhreuses epargnes que lui procu1aient ses ha ... 

bitudes si modestes. Toutes les demandes trouvaitnt chez lui 

un -accueil favorable, tous les besoins un soulageme~t assure. 

n menageait ses fermiers dans .les annees difficiles; 1. payait 

l'apprentissage des pauvres enfans. Dans les temps de <:ksette, 

il se privait meme du necessaire pour aider les malheu~x , 

et sa gouvernante thait obligee de tenir cache rargcnt net.es

saire a l' entretien de 1a maison. 

C'etait par un sage emploi- de son temps, par la regu

.larite de sa vie , que Pothier pouvait suffire a ses nOIn

hreux travaux et a rexact accomplissement de tous ses de

voirs. Magistrat assidu au Palais, professeur assidn dans sa 

chaire 1 il trouvait encore Ie temps de composer d'importans 

ouvrages , et de repondre aux consultations qu' on lui dc
mand~it de toules parts; carson savoir et sa probite lui 

avaient erige dans sa pro pre ma]son nne sorte de "tribunal. 

Pothier se levait a cinq "heures du matin , allait a l'office, de
jeunait a six heures, travaillait ou tenait faudience jusqu'a 
midi, dinait, faisait sa le-;on it une heure et demie, rcntrait ' 

jusqu'a sept heures dans son cabinet, soupait et se Incttait au 

lit a neuf heures. Il portait Ie scrupule et la d~licat~sse au 
point de ne pas vouloir $~ f~ire. celer tant qu'iletait chez lui. 
Avait-it un travail urgent ,a terminer, il allait traV$iller chez 

un ami, dans le voisinage. En 17~o; it acheta une petite 

ferme it LiJ., en Beauce, pres de Chateau.lun : c'est Ia qu'il 

passait en partie les etes et qu'il travail1ait a scs Traites sur 

Ie Droit. Un logement modeste, et plus modestenlfmt meu

hle, au rez-dc-chaussee, un petit jardin, dans un terrain 

;lride, plante d'ifs et d'epincs, dessine it l'antique, composaient 

toute son habitation chanlp~tre (*). Lorsqu'il fut HOmme pro-

ttL) Un de 5CS <trois lui temojgnait nn jour lc regret que cette kibitation ~'eut 
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fesseur, en 1750 , il c~ssa d'aller a sa campagne, excepte pen
dant lcs vacan"Ces. Dne maladie grave clout il fut altaque peu 
de temps avant 1a publication de ses Pandectes , et qui, apd~s 
avoir fait craindre pour sa vie, Ie retint long - temps perclus 

des deux jambes, lui rendit l'exercice plus difficile, et Ie 
contraignit ,a unevie sedentaire, qui, au surplus, convenait 

assez it ses gouts et a ses occupations. Lorsque se~ a'mis l' enga

geaient it prendre quelque exercice, il repondait que Ie che
min de sa maison au Chatelet etait un exercice suffisant. 

La droiture, la modestie, la piele, s'unissaierit chez Po
thier au desinteressement et it l'amour de ses devoirs. Dans 

les premieres annees de sa carriere civile, il avait me16 it l'e-
tude du Droit l'etude de la Theologie. Plein de la lecture de 
saint Augustin, de Nicole et des a'utres ecrivains de Port

Royal, il avait emhrasse les principes atiSh~res du jansenisme: 
OIl dit meme qu'il existc entre les· D1~'ins dc sa fainille quel

ques lettres inedites relatives aux querelles des Jesuites avec Jes 
lansenistes. M. Dupin jenne, a qui,r on do~t ulle notice pleine 
d'irimr~t sur l'-aliteur du Trait.e 'des Obligdtionl (*), rapporte 
a ce sujet «("~n'un des derniers le~t!ques d'Orleans, qui etait 
~) au nomhre desenfans ,de Loyola, gOllrmanda severement 
}) Ie chanoine aux soins duquel fhait confiee la conservation 
» de 1a Bibliotheque d'Orleans, pour avoir lillsse dans cette 

) 'bihliotheque un exemplaire des Pandectes, quc Ie prelat 
.) croyait elre un ouvrage en favenr ' dc ' Jansenius et de sa 

) doctrine. Le bon chanoine eut beaucollp de peine it faire 

~) entendre a. sa grandeur qu'il n'etait pas question de 1a bulle 

PllS etc aisise a quelque dist'ance, sur un meiJIcur terrain; rraiment, dit-il, on. 
a bien fait; les aulres terres donnent du bIe, et le terrain est auez bon ici 
pour se promener. 

(') Cette notice a pam onus 101 Galerie ./ranCjlliu, 
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») UnigenilltS dans les Constitutions de Justiuiell , el que Pa ... 
» pinien ni ses confreres ne s'etaient jamais occupes des cinq 

» propositions, ni en droit lJ.i ~n fait. )~ 

Citoyen bienfaisant, professeur plein de zele, Pothier -fut 
en meme t~mps un magistrat integre autant qu'ec1aire. Ayant 
neglige, dans Ie rapport d'une affaire, une piece decisive, 

dont l'on:ission e:ntraina l pour 1a partie qui favait prodnite , 
la perte du proces, il ~epara noblement cette faute involon
taire, en indemnisant, sur sa pro pre fortune, 1a viclime de 
sou erreur. On Ie trouvait toujours pret it remplir ie! devDirs 
de sa place, qllels qu'ils fussent. Cependant on evitJlit de I.e 
charger de l'instructiol1 des proces_ criInineli ; ,sea .scns et son 
ame. se .revol~ajent au specta~le ftffreu~ M · n .ttirture:. Repu
gn,,~ce honor;lhle, qu' auraieJ1\. du,partager tous les ministres 

d'une loi dont l'ab$urdite .p()uvait seule egaler l'holTellr ! 
Doue d'une moderation inalterable et d'une rare tranquillite 

d'ame, Pothier n'avait qu'une passion, celJe de la jlls1iee e:t 
de la verite. Quelquefois , .il faut l'avouer ,. cette passion, si 
lo.uable dans son principe, alterait en lui l'inipassibilite du 

magistr::}.t. Simple juge, il ayah peine a. renfermer scs impres

$ions F-en.da~t l~ · ~OUJ'4i des plaidoiries :. president, il mter
rompttit SOl-lVent Ies defenjje~rs, ,eBgageait des .. m8ttlSSiODS 

avec eux , et faisait ains·i de.~~erer l'audie~ce en oontroverse. 

De malqd~oits panegyristes ont voui~ lui faire de: c.e defaut 
meme 1l;n so-jet d'eloge: ils ont ouhli6 que Ie preluier .Q.evoi.!, 

du juge e$t d'e90uter., et qu'il dDit. s'impo5er souvent d'en
tendre ce qui l~i · parah inutile, s'il ne veut. s' exposer a (houf
fer des details necessaires. 

Ce reproche , que tant de motifs &ttenuent ~ est, au reste, 
le senl qlie Pothier ait merite dans Ie cours de sa carriere ju
diciaire. Atteint d'unc fievre, flu'on ne crut pas d'abord 

mortelle, il expira Ie 21nars 1772, it rage de 73 ans, apres six 



SUR POTHIER. ] I 

jours de maladie , et vingt-quatre heures d'une lethargie qui 
J'cmpechB de sentir les approches de la. l)lort. II futinhume avec 
une si.mplicite plus convenable a l'humilite qu'il avait roon
tree pendant sa vie qu'a l'illustration qu'il ayah rcpan.uue sur 

sa viUe natale. L' administration municipale lui fit elevel' un 
wonument decore d'une epitapbe ou sont rappele~$ 1a caJ1,

ckur de son ame, la simpliciuI de ses mreurs et la, ~·ain~te 

cl~ sa vie. Dans ces derniers temps, ses cendres, deposees 

alors au grand cimetiere, ont the transfer~e& dan& l'eglise ca.

thedrale de Sainte-Croix, et sa tombe ~ha.rgee d'une i:q~p
tion nouvelle. L'Academie d'Orleans a mis, en J 8~.2 , son 
eloge au cone ours ; Ie prix C) ete decern~ ~ un j.eune magjs
trat, M. Boscheron-Desportes, don~ 1e dis<;o:ijrs, p~nse p.ve~ 
sagesse, ecrit avec el~gance, meritajt l~ j:UACes qu'il a oh
tenu .. 

N ous nons somme& surtout att.~che" da.us' cette courte no
tice, it faire con.naitre la pel'~onne de Pothier ~ la postedte a 

prononc6 sur ses ouvrages,. Peut-~t'~e, pour l'etendue. des 
idees, pour la hardiesse qe la pens ' ~, ppt~ l' e:tJ.ergic du style, 
n' es~ - il pa$ au nivea\l des j1\risconsultes philosophes du 
XVle siecle; mais, venn apres eux, it a pu mett,re a profit 
leurs travaux : doue de ce sens (irQit qui cQmpare et qui ·choi
sit, -de eet esprit d'ordre qui dispo$e les objets et l(ts Dlet a 
leur place, de cette nettete d' expression -qui porte la lumiere 
dans les intelligences, peut-etre eS;f.pil demeure plus. utile que 
ces IDaltrcs de la science., Son ~locution', qui manque de, con~ 

cisioll, d'eleganc~ et de nerf, lJla~ qui ~e distingue par Ie 

naturel et lao clarte, plait encore par un caraetere de naIvete 
et de bonholnie: elle convient surtout a l'ensejgnement , qui 

veut mQins de vigueur .que d'ahondanee, moins de profon-. 
deur que de I uci di te. 

II en est de m~me de sa doctrine: ses traites sont ecrits 
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sous rinfluence d'une raison timide, lllais sure, qui s'eleve 
peu, mais qui ne s'egare jamais. Moins jaloux d'6taler ]es rcs
. sources d'une dialectique savallte, que d'arriver a 1a verite 
. par 1a voie 1a plus simple et la plus facile, il se tient en gardc 
contre un abus trop commun dans les sciences metap'hysiques, 

1 'abus du raisonnement. L' equite est son but, la bonne foi 

est son guide : il les defend contre les subtiHtes du droit, 
poussees quelquefois tlOP loin par les jurisconsultesroluains ct 

par leurs interpretes : chez lui, la science du Droit n'est que 
)a science de ce qui est juste et raisoDllable. Jamais son juge
ment ne se laisse 'seduire , ni par les erreurs de l'imaginaf:.ion 

qui se fait illusion a elle - meme par d 'illgenieux paradoxes, 

ni par ramour-propre qui sacrifie la verite au desir d'eton
·ner, ni par Ie rigorisme qui ne connait que des principes ab
solus.J et qui marchc it l'absurde par un enchainement de 
deductions exactes en apparence. On chercherait vainClllent 

UH seul sophisme dans Ie vaste recueil de ses ouvrages. 
En parlant de Pothier, nous nous sommes tro-uve con..,. 

duit tout it l'heure it parler de ~Rollill : il serait diffici1e , 
· ~'n effet, de n'etrc pas frappe des rapports d'esprit ct de 

caractere, et, pour ainsi -dire, de l'air de famille qui l'egne 
cntre ces deux hommes de bien! c'est la l'n~me candeur de 
sentimens, 1a meme simpIicite de lnoottrs, 13 meme purete 
'de creur, 1a IDemc douceur, 1a meme ' pieh~, 'la meme 
modestie. Tous deux appliques it l'etude, tous deux nnlis 

de Ja jeunesse, tous deux zeles pour _ leurs devoirs; iIs 

semblent encore se rapwocher par la conformite de leurs 
opinlons rcligieuses et par celle de leur carriere, vouee ega
lement, en grande partie, aux nobles fonctions de l'ensei

gnement public. Un dernier trait ache vera leur parallelc : 
tOllS deux, saus avoil' invenle , out pris place a cote des es..., 

prits inventeurs , par rart peu conlmun de faire Ull choix P.l-· 
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mestique, accuse si fortement l'influence d'une aristocratie 
ambitieuse, Ia legislation romaine est un nlodele de sagesse 
dans la partie des obligations, libre qu'elle etait ici de cette 
dangereuse influence, et tgut entiere livree, des ... lors , aUx sa
llltaires directions de la loi naturelle. Pothier trouva en eUe un 
tresor de decisions ingertieusement equilables, dont il fondit 
la substance avec un rare honheur dans ses nombreux Traites. 

Le Droit romain lui-meme fut aussi, nous raYOnS vu, l'ob
jet de ses travaux; et gardons-nous de croire que Ie perfec
tionnement de notre systeme legislatif et l'emission de nos 
Codes nouveaux aient rendu ses travaux inutiles. Sans doute, 
Rujourd'hui que Ja France est regie par nne legislation positive 
et llniforme, l' etude du Droit romain -a perdu quelque chose de 
l'importance qu'elle devait avoir alors que ce Droit gouvernait 
nne moitie du royaume comme loi ecrite, et l'autre moitie 
comme autorite de doctrine; sans doute aussi Ie jurisconsulte 
ne doit consulter qu'avec precaution, da~ ce Code antique, 
plusieurs lois dont l'esprit n'est plus en harmonie avec celui 
de nos institutions: mais son ensemble n'en offre pas mains 
un immense-et precieux repertoire de jurisprudence, un vaste 
sujet d'etudes philoSophlqu~, une source feconde de lumieres 
pour l'application des lois. 

Si Pothier revenait parmi nous, il s'applauditait sans donte 
de voir encore l'etude du Droit romain en hottneur'dans nos 
etoles de Legislation; mais peut - i!tre s'affiigerait ... il de l'ab
sence d'autres etudes, que Ie progres de nos institutions a 
refidues indispensables. Sous l'empire d'une constitution qui 
appelle to us les citoyens a prendre part aux affaires publi
ques, it s~mble qu'on ne devrait pas chercher en vain, 
dans nos Academies, des cours de Droit administratif, 'd'eco
no:rhie politi que , et surtout de Droit public. II semble aussi 
que ' Ie Droit naturel devrait f faite la base de l'enseigne-
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mente Cependant, des chaires recemment instituees ont 
cesse d'cxister, sans qu'on puisse s'expliquer Ie motif de leur 

suppression: d'autres, impatiemment sol1icitees par Ie vreu 
general, sont encore attcndues depuis long-temps: esperons 

que ce vreu sera un jour exauce, et que ces lacunes, trop 
affligeantes, finiront par disparaitre. 



TRAITE 

DES OBLIGATIONS. 

ARTICLE PRELIM INA IRE. 

1. LE tenl1e d'obligation a deux significations. 

Dans une signification etenduc, lato sensu, il est 

synonyrne au terme de devoir, et il cOlnprend les 

obliGations imparjaites, aussi bien que les obligations 

parfaites. 
On appelle ohligations hnparfaites, les obligations 

dont no us ne sommes comptables qu'a Dieu, et qui 

ne donnent aueun droit a personne d'en exiger l'ac
complissement : tels sont les devoirs de charite, de 
reconnoissance; tel ~st, -par exemple, rohligatiQu ode 

faire I'aumone de son superfIne Cette obligation est 
une veritable obligoation, et un riche peche ires grie
venlcnt lorsqu'iI manque a l'accomplir. Mais c'est une 

obligation imparfaite, parceq u'il n'en est comptahle 
(Ju'a Dieu seul : lorsqu'il s'acquitte de cette obligation, 

Ie pauvre a qui il fait l'aumone ne la re~oit pas comme 

une Jette') mais comme un pur hienfait. II en est de 

menle des devoirs de la reconnoissance : celui qui a. 

re~u f{uelque hienfait signale est oblige de fendre a 
son bienfaiteur tous les services dont il est capable, 

lorsqu7il en trouve l'occasion; il peche et il sc deshc

nore quand it y nlanque : mais son hienfaiteur n'a 
Traitd des OblilJ. T. If 
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aucun droit J'exiger de lui scs services; et ]orsrtu'il1rs 
lui rend, cc bienfaiteur re~oit de lui a son tour un 

veritable hienfait. Si mon bienfaiteur avoit droit d'cxi

gel' de moi que je lui rendisse dans la men1C occasion 

Ies memes services qu'il mTa rendus, ce ne seroit plus 

un bienfalt que faurois re~u de lui, ce seroit un vrai 
conlnlerce; et les services (lue je lui rendrois ne se

roient plus de rna part nne reconnoissance, la recon-

llaissance etant essentiellernent volontaire. . 

Le ~ernle d'obligation, dans un sens plus propre et 

moins etendu, ne cornprend que les obligations par

faites, qu'on appelle aussi engagelnents personnels, 
qui uonnent a celui envers qui nou~ les avons eontrae

h:fs Ie droit d'en exiger de ,nous faccolnplissenlent; et 

c'est de ces sortes d'obligations qu'il s'agit dans ce 

'fraite. 
Les jurisconsultes definissent ces obligatlolls ou en

gaecn1ents personnels, un lien de droit, qui nous as- . 

treint envers un autre a lui Janner quel(lue chose i ou 

a f:lire ou a ne pas faire quelque chose, JTinculurn juris 
quo Hecessitate arlslringitnur alicujus rei soluenare. Ins
tit. tiL de oblirr. Obligaliortun1 substantia consislit ut 
alitun nobis obstringat, ad dandum aliquid,' vel facien
dZlIn, vel pnestandurn. L. 3, ff. de oblig. 

Ces termes, vincultl1n juris, ne conviennent qu'a 
l'ohligation civile: l'obligation purement naturelle, qui 

est solius ceql.litatis vinculum, est aussi, (juoiq ue dans 

un sens moins propre, une obligation parfe,lie; car dIe 
donne, sinon dans Ie for exterieur, au n10ins Jans Ie 

for de la conscience, a cclui envers qui dIe est conlrac

tie, le droit J'en exiacr l'accol11plissenlent; DU lieu que 



ARTICLE PRELIMINAIRE. 3 
rohligation inlparfalte ne donne pas c~ droit. Voyez 

infra, n. 197· 
Nous diviserons ce Traite des Ohligations en quall'e 

parties. NOllS verrons Jans la premiere ce qui appar
tient it rcssence des obligations, et quels sont leurs 

effets. 

Dans la seconJe, les differentes divisions et les dif
ferentes especes d'obligations. 

Dans la troisieme, les n1anieres clont s'eteignent les 

oblis"arions, et les fins de non-rccevoir, 6U prescrip
tions contre Ie droit flui en resulte. 

NOlls ajouterons une quatrieme partie sur la preuve, 

tant des obligations, que de leur paiement. 

I. 





... 

PREMIERE PARTIE. 

De ce qui appartient it ['essence des obligations, el de 
leurs effets. 

CHAPITRE PREMIER. 

De ce qui apparticnt a l'effet des obligations. 

2. IL est de l'essence des obligations, 1° qu'il y ait une 
cause d'ou naisse l'obligation; 2° des personnes entre 

lesquelles dIe se contracte; 3° quelque chose qui en 
so it robjet. 

Les causes des obligations sont les contrats, les 
quasi-contrats, les delits, les quasi-delits; quelquefois 
la loi ou requite senle. 

Nous traiterons lOdes contrats, qui sont la' cause 
la plus frequente d'ou naissent les obligations; 

2° Des autres causes des obligations; 
3° Des personnes entre qui elles se contractent; 

4° Des choses qui en peuvent etre l'objet. 

SECTION PREMIERE. 

Des contrats. 

Nous verrons 10 ce que c'est qll'un contrat; en quoi 
il differe de Ia 'pollicitation, et quelles sont les choses 
qu'on doit principalement distinguer dans chaque 

contrat. 2Q Nous rapporterons les differentes divisions. 
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des contrats. 3° N-ous ttaiterons des vices generaux qui 

pelivent se rencontrf'r dans Ips contrats. 4° Des pcr

sonnes flui peuvent, on ne reuvent pas contractcr. 

5° De ce qui pc'ut etre fohj ct des contrats : nons ferons 

voir que ce ne peut etre qu 'une chose qui concerne les 

parti P 5 contractantes, suivant la ri-glc, qu'on ne pent 
valablenlent stipuler ni prOlnettre que pour soi; regIe 
que nOllS tacherons J'cxpliquer et de developper. 

6° NOlls traiterons des effelS des contrats. 7? NOlls 

donner"ons des regles pour rinterpretation des contrats. 

8° Nous parlerons Ju serment que les parties ajoutent 

quelquefois a leurs conventions. 

ARTICLE PREMIER. 

Ce que c'est qu'un contral; en quoi if differe de La pol
licitation, et des choses qu'on doit principalentent 
distingucr dans chaque conl~at. 

"§. i. Ce que c'est qu'un contrat . 

.3. TJ n contrat est une espec"e de conve~1tion. Pour 
savoi r ce que c'est qu'un contrat, il est done prealable 
de savoir ce que c'est qu'une convention. 

flue convention ou un pacte (car ce sont termes 

synonymcs) est le consentemcnt de deux on de plu

sieul's personnes, pour former entre eUes quelque en

gagClTICnt, ou pour en resoudre un precedent, ou 

pour Ie Inodificr : Duorum vel plurium in idem pLaci
tHIn consensus. L. 1, §. I, ff. de pact. D-on1at. p. I, 

1.1,1.1. 
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Llespece Je convention qui a pour objet de formeI' 

quelque engagculent cst celIe .qu'on ~ppelle C012trat. 
Les principes tIu droit r0l11ain sur les differentes es

peecs de pactes, et sur la distinction des contrats et 

des sinlples pactes, n'etant pas fondes sur Ie droit na

ture)? et twnt tres , eloignes de sa sinlplicite, ne sont 

pas adlnis dans notre llr01t. CCU~ qui seront curieux 

de les connoJ'tre pourront consulter Ie titre de pactis, 
dans notre ouvrage sur l~s Palldectes, ou ils sont de

tail!es. 
De la i1 suit que dans notre droit on ne doit point 

definir Ie cantrat conllne Ie definissent les intcrpretes 

du droit rOlllain, Convenlio nonlen habens ajure civili, 
vel causam, J' Inais qu'on ]e doit definir, une convention 

par Iaquellc Irs deux parties reciproquemcnt, ou seu

)ement rune des deux, prolllettent et s'engagent envers 

l'autre a lui donner quelque chose, ou a faire ou a ne 

pas faire q\lelque chos~. 
Yai elit, promettent et s'ef1gagent; car il n'y a que 

les promesses que nous faisons avec l'intention de nons 

engaB-er, et d'accorder a .celui a qui nous les faisons 

Ie droit d'en exiger raccomplissement, qui fQ;rn1ent un 

contrat et une convention. 

II y a (fautres promes-ses que nous faifoons de l)onne 

foi, et avec la volonte actuelle de les a~conlplir, ulais 

sans une intention d'accdrder a celui a qui nous Irs 

faisons Ie droit (ren exiger l'accomplissenlent; Cf' CfU i 
arrive lorsque celui qui profilet declare en menle tcn"!ps 

qu'il n'entend pas neanmoins stengag-er; ou bien !OlS .. 

que ce1a resulte des circol1stances, ou des qualitc~ de 

(~elui qui pronlct, et de celui a 6iJui 1~1 pron1CSSe est_ 
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faite. Par exenlple, lorsqu'un· pere pronlet a son fils, 
qui etudie en droit, de lui donner de quoi faire, dans 
les vacances, un voyage de recreation, en cas qu'il 
emploie hien son temps, i1 cst evident que Ie pere, en 
faisant cette prom esse , n'entend pas contracter envers 
son fils un engagement proprcmen t di t. 

ees promesses pr.oduisent bien une obligation irn

parfaite de les accomplir, pourvu qu'il ne soit SUfyenU 

aucune cause, laquelle, si eUe eut ete prevue, eut em
peche de faire la promesse; mais elles ne forment pas 
d'engagement, ni par consequent de contrat. 

§. II. En quoi Ie contrat differe·t-il de la pollicitation? 

4. La definition que nous avons donnee du contrat 
fait connoltre ceUe ' difference. Le contrat renferme Ie 
concours des volontes de deux personnes, dont rune 
pronlet quelque chose a l'autre, et l'aut.re accepte la 
promesse qui lui est faite. La pollicitation est la pro
messe qui n'est pas encore acceptee par celui a qui elle 
est faite : PolLicitatio est sotius offerentis promissum; 
1.3, ff. de Pollieitat. 

I~a pollicitation, aux termes du pur droit naturel, 

ne produit aucune obligation proprementdite; et celui 
qui a fait cette prom esse peut s'en dedire, tant que cettc 
promesse n'a pas ete acccptee par celui a qui eUe a ete 
faite : car il DC pent y avoir d'obligation sans un droit 
qu'acquiert la personne envers qui elle est contractee, 

contre la personne oblir;ce. Or, de menle que je ne 
puis pas par rna seule volonte transferer a quelqu'un 

un droit Jans mes biens, si sa voI0111(f ne concourt 
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pour l'acqllerir, de rneme jc ne puis pas par l11a pro

messe accorder a quelqu'un un droit contre rna per

sonne, jusqu'a ce que sa volonte. concoure pour l'ac

querir, par racccptation qU'elle. fera de rna promesse; 
Grot. de jure bel. et pac. t. 2, cap. II, jr. 3 .. 

Quoique la pollicitation ne soit pas oblig'atoire dans 

)rs purs termes du droit naturel, neanmoins Ie droit 

civil, qui ajoute au droit naturel, avoit, chez les Ro

Ina ins , renJu ohlisatoires en deux cas les pollicitations 

qu 'un ci toyen faisoit a sa ville; 1
0 lorsqu'il avoit eu un 

j llste sujet de les faire; pula, en consideration de quel~ 
flue nlagistrature municipale qui lui avoit ere deferee ~ 
ob honorem : 2° lorsqu'il~avoitcommence de les mettre 

a execution; l. I , §. I et 2 , ff. d. t. 
On ne dOlt plus mettre en question, s'il y a des pol

licitations obligatoires dans notre droit fran~ois : ror
donnance de 1731 , art~ 3, ayant declare qu'il n'yau

roit plus que d.eux lD-anieres de disposer de ses biens 

a titre gratuit, la donation entre vifs et Ie testament ~ il 
s'ensuit qu'elle rejette la pollicitation. 

§. III. Des trois choses qu'on deit distinguer dans ol1aqne 
contrat. 

5. Cujas ne distinguoit dans ]es contrats qne les 

choses qui sont de ressence du contra!, et celles qui 

lui sont accidentelles. La distinction qU'OI1t faite plu-
sieurs jurisconsultes du dix-seprieme siecle est beau
coup plus exacte: iIs distinguel1t trois differcntes choses 

dans ochaque contrat; celles qui sont de l'essence du 

contrat, ceIles qui sont seulement de la nature du COll-
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trat; et celles (lui sont purenlent accidentelles au COll

trat. 

6. I') Les choses qui sont de l'essence du contrat, 

sont cclles sans lesquelles ce cantrat ne peut subsister. 

raute de rune de ces choses, ou il n'y a point du tout 

de contrat, ou c'est une autre esprce de contrat. 

Par exemple, il est de l'essencc du conU'at de vente 

qu'il y ait une chose qui soit vendue, et qu'ii y ait un 

prix pour lequel e1Ie soit vendue: c'est pourquoi, si je 

vous ai vendu nne c:hose que nous ignorionsavoir cesse 

d'cxister, il n'y aura pas de contrat, l. 57' ff. de contr. 
en1pt., ne pouvant pas y avoil' de contrat de vente, sans 

nne chose qui ait etc vendue. Pareillement, si je VOllS ai 

vClldu une chose pour le prix qu'elle a ete vendue a 
D10n parent, de la succession duquel eUe m'est venue, 

et qu'il se tl'ouve que cette chose ne lui avoit pas ete 
vendue, ll1ais lui avoit ete donnee i il Il'y aura pas de 

contrat; parcerlu'il n'y a pas un prix, qui est de l'es
~cnce du contrat de vente. 

Dans les exemples que no us venons de rapp0rter, 
Je defaut de rune des choses qui sout de ressence du 

contrat empeche qu'il n'y ait aucune sorte de contrat. 

Quelquefois ce defaut change seulement l' espece d u 

contrat. 

PJr cxemple., etant de l'essence du contrat de vente 

qu'il y ait un prix, qui consiste en une somnle de de'

niers que l'achett'ur paye, Oll s'oblige de payer au ven

denr; s'il est porte par un traite que j'ai fait avec V0US 

que je VOllS vendois mon cheval pour un certain livre 
que vallS VOliS obligiez de nle donner pour Ie prix dudit 

c.hcval, ce traite nc renfern1era pas un conU'at de vente, 
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ne pouvant pas y avoil' de contrat de vente sans un prix, 
qui consiste en une somnlC d'argent: mais Ie traite 

n'est pas pour cela nul; il contient une autre espcce de 

conlrat, savoir un contrat J.lechange. 

Pareillement, etant de l'essence du contrat de vente, 

non pas, a la verite, que Ie vendeur s'oblige precise

lllent it ,transferer a l'acheteur Ia propri~te de la chose 

v~ndue, dans Ie cas auquel il n'en seroit pas Ie pro

prietaire; mais au moins ({u'il nc la retienne pas, s'il 
en est Ie proprietaire; si nous sonlmes convenus que je 

VOllS vends un certain heritage pour une certaine somme 

et pour une certaille rente que vous vousobligez de 

111e payer, Juquel heritage je m'oblige de VOllS faire 

jouir, a la charge neanmoins que la propriete de Yhe
ritage denleurera par-devers n10i; cctte convention ne 

renferme pas a la verite un contrat de vente, etant contre 

l'essence de ce contrat que Ie vendeur'retienlle la pro

priete; mais il renferme un contrat de bail: c'cst ce 

que <lit Labeo, en la -loi 80, §. 3, ff. de contI'. empt. 
Nemo pOlest videri rem vendidisse de Cl~jUS d01ninio id 
agitur, ne ad emptormn transeat; sed hoc aut locatio 
est, aut aliud genus contractus. 

Pareillement, etant de l'essence des contrats de p1:et ~ 
de mandat et de depot ~ qu'ils soient gratuits; si je vous 

ai prete un& chose, a la charge que \TOllS me paierez 

une ~ertaine somme pour l'usage de ceue chose, ce ne 

sera pas un contrat de .pret; mais ce sera une autre eE
pece de contrat; savoir, un contrat de louage. Par la 

meme raison, si en acceptant la procuration (pIe VOU5 

m'avez donriee, on Ie depot d'une chose (flIC you::; 

m'avez contice, j'ai exitpi de ,"ous une rcrt(l inc son1n1(, 
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pour la reCOnlpense du soin que je donnerois ala Garde 
du depot, ou it'la gestion de l'affaire que vous m'avez 
~onfiee, Ie contrat ne sera pas un contrat de depot, ni un 

contrat de mandat; mais ce sera un contrat de louage, 

par lequel je VOllS loue mes soins pour la gestion de 

"otre affaire, ou pour la garde de votre depot. 
7. 2° Les choses qui sont seulement de la nature 

ou contrat, sont celIes qui, sans etre de I'essence du 

contrat, font partie du contrat, quoique les parties 

rontl'actantes ne s'cn soient point expliquees, etant de 
-la nature du contrat que ces choses y soient renfcrmees 

et sous-cntcndues. 

Ccs choses tiennent un milieu entre les choses qui 
50nlde ressence du c6ntrat, et celles qui sont ac~iden

tclles au contrat; et elies different des unes et des autres. 
EI1es different des choses qui sont de l'essence du 

contral, en ce que Ie contrat peut subsister sans elIes, 
et qu~enes pcuvent ctre exdues du contrat par la con

"vention des parties; ct dIes different des choses acci
dentelles au contrat, en ce qu'elles font partie du con

tral, sans avoir ete expressement convenues : c'est ce 

qui s'eclaircira par des exenlples. Dans Ie" contrat de 
vente, l'obligation de garantie que Ie vendeur contracte 

envcrs l'acheteur est de la nature du contrat de vente: 

c'est pourquoi Ie vendeur contracte, en vendant, cette 

obligation envcrs l'acheteur, quoique les parties con
tractantes ne s'en soient pas expliquees, et qu'il n'ell 
soit pas dit Ie moindre nlot dans Ie contrat : mais cette 

obligation etant de la natu;;, et non de l'essence du 

contrat de vente, Ie contrat de vente peut suhsister sans 

~ette obligation; et si par Ie contrat on est convenu que 
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Ie vendeur ne sera pas oblige a la garantie de la chose 

vendue, la convention sera valabIe, et ce contrat ne 

laissera pas d~etre un veritable contrat de vente, quoi
que Je vendeur ne soit pas oblige a 'a s"araJitie. 

C'est aussi une chose qui est de la nature du contrat 

de vente, qu'aussitot que ce contrat a re~u sa perfec

tion par Ie consentement des parties, quoiqu'avant la 
tradition, la chose vendue soit aux risques de l'acheteur, 

et que si eUe vient a perir sans la faute du vendeur , la 

perte en doive tomber sur l'acheteur, qui ne sera pas 

pour cela decharge du prix: mais comme cela est de fa 

nature seulement, et non de l'essence d u contrat de 

vente, on peut , en contractant, convenir du contraire. 

II est de la nature du contrat de pret a usage que 

remprunteur so it tenu de la faute la plus legere, a re
gard de la chose qui lui a ete pretee. II contracte eette 

obligation envers le preteur par la nature meme ~u COll

trat, et sans que les parties s'en soient expliquees en 

contractant : mais comme cette obligation est de la na

ture, et non de l'essence Ju contrat du pret a usage, 

on peut rexclure· par nne clause du contrat, et con~ 

venir que l'emprunteur sera tenu d'apporter seulement 

de la bonne foi pour la conservation de la chose; ct 

qu'il ne sera pas responsable des accidents qui arrive

roient par sa negligence et sans malice. 
II est aussi de la nature de ee contrat que Ia perte 

de la chose pretee, lorsqu'elle arrive par une force ma

jeure, tomhe sur Ie preteur ; mais comme eela est de 

la nature, ct non de l'essence du contrat, on peut, par 

une clause ~lu contrat, charger remprunteur de ce ris

que jusqu'a ce qu'il ait rendu la chose. 
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On peut apporter une infinite J'autres exemples sut< 

les differeJltBs especes de contrats. 
8. 3° Les choses qui sont accidelltcllcs au contrat ~ 

sont crIles qui, n'etant pas de la nature du contrat , n'y 

sont renfernlees que par quelque clause particulierc 

ajoutee au contraL 

Par exemplc, Ie ternle accorde par Ie contrat pour Ie 

paiement de la chose ou de la somme due; la faculte 

qui y est accordee de payer cette SOlllme en phisieurs 

parties; ceUe de payer qucl([uc autre chose a la place, 
ou de payer entre les nlains d'une autre pel'sonne que 

du creancier , et autrcs semblables, sont choses acci
denteUes au conu'at, parcequ'elles ne sont renfermees 

dans Ie contrat qu'autant qu'elles sont stipulees pal' 

quelque clause ajoutee au contrat. 

Dans Ie contrat de vente d'uue rente, l'obliGation par 
bquelle Ie vendeur sc rend responsablc Je la solvaLilite 
des debiteurs, tant que la rente durcra, est une chose 
accidentelle au contrat : car Ie vendcur nc contracte 

pas ceUe obligation par la nature du contrat; it ne la 
contracte qu'en vertu d'unec.1ause particuliere ajouH~e _ 

au conti'at, qui est celle qu'on appelle la dau~e de four
nir et fa ire valvir)· et ceUe clause, quoique assez f1'e
quente dans les contrats de vente de rente, y doit etre 
exprimee, et ne s'y supplee point. 

On peut apporter une infinite d'autres exemples. 
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ARTICLE II. 

Di vision des contrats. 

9. Les divisions que Ie droit ronlain fait des cOlltrat.s, 
- en contrats nomlnes et contrats innolnnlcs, en contrals 

bonre fidei et contrats Slrictijtlris, n'ont pas lieu parnli 
nous. 

Celles re~ues dans notre droi t sont, 10 en contrats 

synaHas"matiques ou bilateraux, et en contrats unila .. 
tcraux. 

Les Synallagmatiques ou bilateraux sont ceux par 

lesqnels chacun des contractants s'engage envers l'autre., 
rfels sont les contrats de vente, de 1ouage, etc. 

Les Unilateraux sO,nt ceux par lesquels il n'y a que 
run des contractants ql;li s'eng~ge envers l'autre, conlnlC 
dans Ie pret d'argent. 

Entre les contrats .synallagmatiques ou bilateraux, 
on distingue ceux qui Ie sont parfaitement, et ceux 
qui Ie sont moins parfaitement. -Les contrats qui sont 
parfailelnent synallagmatiques ou bilateraux, sont ceux 
dans lcsquels rohligation que contracte chaclln drs 
contractants est egalement une ohligation principale 
de ce contrat, leIs S0'111 les contrats de vente, de Iouag"e, 
de societe, etc. Par exemple., dal1:s Ie contrat de vcntf', 
l'ohligation que Ie vendeur contracte de livrer la chose, 
et eene que racheteur contracte de payer Ie prix, sont 
egalement obligations principales du contrat de ventc. 
Les contrats qui sont moins parfaitement sy'nallagnla

tilJues, soot ceux dans lesquels iJ n'ya que l'obligation 
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de rune des parties qui soit roblig~tion principale du 

'contrat; teIs sont le6 contrats de mandat, de depot, de 

pret a usage, de nantissement. Dans ces contrats, l'ohli

fl'ation que contracte Ie mandataire de rendre compte 

de sa commission, celles que contracteDt Ie depositaire" 

l'enlprunteur ou Ie creancier, de renclre la chose qui 
leur a ete donnee a titre de depot, de pret a usage, ou 

Je nantissenlent, sont Ies s~ules obligations principales 
de ces contrats : celles que contracte Ie mandant, ou 

celui qui a donne la chose en depot, ou en nantisse

Inent, au qui l'a pretee, lle sont que des obligations 

incidentes, auxquellcs donne lieu, dcpuis Ie contrat, 

ta depcnse qui a ete Faile par l'autre partie pour l'exe
rution du nlandat, ou pour la conservation de Ia chose 

uonnee a titre de pret, de depot oU 'de nantissemenc 

, Au lieu que l'action qui nait de l'obligation prin

cipale s'appellc actio directa, ceIle qui nait de ces 

oblig-atiol1s incidentes se nOlllme actio conlraria. 
10. 2° On divise, les contrats) en crux qui se for

ment par Ie seul consentement des partics, et qui 

pour cela sont appeles contrats consensuels, (eIs que 

Ia vente, Ie louage, Ie nlandat, etc.) et ceux oil il est 

necessaire qu'il intervienne qllelque chose, outre Ie 
consen(ement : lels sont les contrats de pret d'argent, 

de pret a usage, de depot, de nantissement, qui, par 

la nature du contrat, exigent la tradition de la chose 

qui est robjet ,.de ces conventions. On les appclle con

trats niels. 
I I. Quoique Ie seul consentenlcnt des parties suf

fise pour la perfection des contrats conscnsuels, ncan
moins si les panies, en contractant UQC vente ou un 
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louage, Oll qucIque autre espece de marche, sont con

venues d'en passer un acte par-devant notaires, avec 

intrn!ion (Iile Ie marche ne seroit parfait et conclu que 

lorsque J'acte auroit re~u sa forme entie're par la signa,
ture des parties et du notaire, Ie contrat ne, reccvra 

effectivement sa perfection que lorsque l'acte du no

taire aura rc((u la si('nne ; et les parties, quoique d'ac ... 

cord sur les conditions Ju marche, pourront licitement 

se dedire avant que l'acte ait ete signe. C'est la decision 
de la fan1cnse loi Contractus, 17) Cod. de fid. instr. 
qui se {rouve aussi aux inslil. til. de corll. entpl. Mais 

si en cc cas l'acte ou l'instrument est requis pour la 

perfection du contral, ce n'est pas par la nature du 

contrat, qui de soi n1exi-Ge pour sa perfection que Ie 
seul consentemenl des parties, c'est parccque les par

ties contractantes ront voulu, et qu'il est permis 'a,.ux 

parties qui contractent de faire dependre leur obliga
tion de telle, condition que bon leur senlble. 

Observez que la convention, qu'i1 sera passe acre 

devant notaircs (rUn marche, ne fait pas p~r ene-meme 

dependre de cet acte la perfection du marche, il faut 

qu'j} paroissc que I'intention des parties, en faisant 

ccttc convention, a ete Je ren faire dependre. C'est 

POUrfluoi il a {~tt; j lifje par un arret de 1595, rapporte 
par lVlornac, ad d, l. 17, qu'une partie ne pouvoit 

se Jedirc d'un traite de vente fait SOllS lcs signatures 

des parties, quoiqu'il y ellt la clause qu'iI en SCl'oit 

passe actc par-devant notaires, et que ee{ acte n'eut pas 

encore ete passe, parcequ'on DC pOllvoit pas conclure 

de ceUe clause seule (lue Ies parties eussel1[ voulu faire 

df;penJre de l'actc dcvant notaires Ia perfection de leur 

Traz'tfJ des Oblir;, T. 1. 2. 
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luarche J cette clause ayant pu etre ajoutee seulcnlent 

pour en assurer davantage l'execution, par les hypo
theques que donne un acte devant notaire, et a cause 

du risque qu'un acte SOllS signatures privees court de 
s'egarer. 

Mais lorsque Ie marche est verba} , il est plus facile a 
la ~artie a qui fan en demande l'execution de s'en de.:. 
dire, en soutel1ant que Ie marehe n'etoit que projete 
j usqu'a la signature de l'acte devant notaire, qu'on etoit 
convenu d'en passer ;parceque les rnarches dont l'objet 
excede cent livres ne pouvant s'e .prouver par 'temoins., 
et H 'y ayant par consequent, en ce cas, d'autlj.~preuve 

(lu marc he (lue cette declaration, elle cloit etre prise en 

son entier, comme nous Ie verrons en la quatrien1e 

partie, n. 799. 
J Jorsqu'il y a un acte SOlIS signatures privees d'un 

Inarche qui n'a pas rc~u sa perfection entiere par Ics 
signatures de toutes Ies personnes exprilnces dans l'acte, 
'luelqu'une d'elles s'etant retiree sans signer, ceUes qui 
ont signe peuvent se dedire, et sont crues a dire qu 'en 
faisant Jresser eet acte eUes on't eu intention de faire 
dependre de }a perfection de cet aCl:e leur c?nvention. 

C'est sur ce principe que, par arret du IC decembre 1654-, 
rapporte par Soefve, t. I, cent. 4, chap. 75, la vente 
d 'un office faite par une veuve, tant en son nom que 
cornnlC tutrice de son fils mineur , a un particulier , par 
un acte SOliS signatures privecs, fut dcclaree i01parfaite, 

ct c~ p:lrticulier qui avoit signe l'acte fut renvoye de la 
denlande de Ia veuve aux 6.ns lfexecution de eet acte, 

parceque l'acte n'avoit point re~u toute sa perfection, 
u'arant pas ete siene p<H' Ie CUra£el.ll' tIn mine.tIl' qui 
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avoit ete nomnH! clans l'acte, comme y comparoissant 

pour le nlinenl', quoiqu'il y flu inutile. 

J 2. La troisienle division des contrats est en .contrat.s 

intel'csses de part et d'autre, co'ntrats de bienfaisance, 

et COJltrats nlixtes. 

I .. es contrats interesses de part et d'autre sont cenx 

qui se font pour l'intel'(~t et rutilite reciproque de cha

cune des parties: tels sont les contrats de vente, d'e
change, de louage, de constitution dc-rente, de societe, 
et une infinite d'autres. 

Les cODtrats de hienfaisance sont ceux qui ne se font 

que pour l'utilite de l'une dc£ parties contractantes, : tels 

'SOl1t Ie pret a usage, le pret a consomption, Ie depot 
et Ie Blandat. . 

Les contrats par lcsquels ceUe des parties qui confere 

un bienfait a l'autre exige d'eHe quelque· chose qui est 

au-desso1.l,s de la valeur de ce qu'elle lui donne, sont des 
contrats' mixtes: -tels sontles donatio-ns faites sous quel

que charge imposee au donataire. 

13. Les contrats interesses de part et d'autre se sub

divisent en contrats COlnmutatift el contrats. aLeatoires. 
Les cant rats corrunutatifs sont ceux par lesquels cha

cune Jes parties contractantes donne ct re~'Oit ordinai

rement l'ecluivalent de ce qu'eHe donne; tel est Ie con

trat de vente: Ie vendeur doit donner la chose vendue 

et rccevoir Ie prix qui en est l'equivalent; l'acheteur doit 

donner Ie prix, et recevoir la chose vendue qui en est 

l'equivalent. 

On les distribue en quatre classes: Do Ht des, F ACID 

Ht facias, F AGIO ut des) Do utfacias. ' 

J Jes contrats atealoires sont ceux par lesquels run des 
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contractants, sans ricn donner de sa part, rec;oit quelque 

chose de l'autre , non par liberalite ,mais comme Ie prix 

du risque qu'il a couru ; tous les jeux sont des contrats 

de cene nature, aussi bien que les {}a&eures et les con

trats d~assuranccs. 

14. Dne quatrieme division des contrats cst en con

trats principaux ct en contrats accessoires. Les contrats 

principaux sont ceux qui interviennent principalement 

et pour eux-memes; les contrats accessoires sont ceux 
qui interviennent pour assurer rexecution d~ul1 autre 

contra!; teIs sont les contrats de cautionnement et de 

nantissemcnt. 

15. Une cinquienle division des contrats est en ceux 

qui sont assujettis par Ie droit ci"a a certaines regles ou 

a certaines formes, et en ceux qui se reglel1t par Ie pur 

droit naturel. 

Ceux qui sont assujettis parnli nous ~l certaines re{jlcs 

on a certaines formes, sont Ie contrat de mariage, Ie 
contrat de donation, Ie contrat de lettrc de chansc, Ie 
contrat de constitution de rente. Les autres conventions 

ne sonr, seion nos nlreurs, assujetties a aucunes for

Illes, ni it aucunes regles arbitraires, prescrites parla 

loi civile; et pourvu qu'elles ne contiennent rien de 

contraire aux lois ct aux bonnes mreurs, et qu'elles in

lerviennent entre personnes capables de contracter, 

dIes sont obligatoires, ct produisent une action. Si nos 

lois ordonnent que celles dont l'objet excede la sommc 
de' cent livres soient redigees par ecrit, elles n'ont en 

vue en cela que de regier la maniere dont elles Joivent 

etre prouvees, dans Ie cas OU ron disconviendroit 

lju'elles fussent intervenues : n1ai~ leur intention n~est 
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pas que_l'ecrit soit de la substance de la convention; 

elle est sans cela valable; et les contractants qui ne nient 

pas qu 'elle soit intervenue, peu vent etre contraints de 
l'exicuter. On peut meme ordinairement deferer Ie 
serment decisoire a celui qui en discoDviendroit'; recrit 

n 'est necessaire que pour la preuve, et non pour la 
substance de la convention. 

ARTICLE III. 

Des differents vices qui peuvent se rencontrer dans les 
contrats4 

16. Les vices qui peuvent se rencontrer dans les 

contrats, sont l' en'eur , la violence, Ie dol, la lesion, Ie 

uefaut de cause dans l'engagement, Ie defaut de lien. 

Nous traiterons de ces differents defauts dans allta.nt de 
paragraphes separes. 

A regard des vices 'qui resultent de l'inhahilite de 
quelques unes des parties contractantes, ou de ce qui 

fait l'objet des contrats, DOUS en traiterons dans les 
articles suivants. 

§. I, Dc l'erreur. 

17. L'erreur est Ie plus grand vice des conventions ~ 

car les conventions sont formees par Ie consentcment 

des parties; et ii. ne peut pas y avoir de consentemellt 

lorsque les parti.es ont erre sur l'objet de leur conven
tion ; Non videnillr qui errant consentire; t. I 16? §. 2, 

de R. juris; l. 57, de obligat. et act. 
C'CS1 pourquoi si quelqu'un entcnd me \'cndrc un2 
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chose') et que j'f'ntende ]a rccevoir a titre de prct ou 

par present, iI n'y a en ce cas ni vente, ni pret, ni 

donation. Si quek[u'un entend me vendre ou me don

ner Hne certaine chose, et (lue j'el1tcndc acheter de lui 

une autre chose, Oll accepter la donation d'une autre 

chose, il l1'y a ni vent~, ni donation. Si quelqu'un 

entend me vendre une chose l)our un certain prix, et 

que j'entende l'acheter pour un moindrc!.prix, il Il'Y 
a pas de vente; car, dans tous les cas, il n'y a pas de 

consentement. Sive in ipsa emptione dissentiam, slue 
in pretio, sive in quo abo) ernplio imperfecta est. Si 
ego nie jundlnn elnere plltarem Cornelianum, iu mihi 
Ie vendere SelnpronianUln putasti, quia in corpore dis· 
sensimlls, en!plio nulla est; t. 9, ff. de conir. eJnpl. 

18. L'erreur annulle ]a convention, non sculement 

lorsqu'elle tOlube sur la chose menle, Blais lorsqu'elle 

tOlnbe sur la qualite de la chose que les contractants 

ont eue principalement en vue, et qui fait let substance 

lle' cette chose. C'est pouniuoi si, voulant acheter une 

paire de chandeliers d'arGent, j'aehete de VOliS une 
paire de cha.ndellers que vous me presentez a vendre, 

que je prends pour des chandeliers d'argent, quoiqu'ils 

ne soient que de cUlvre argcnte; quand meme va us 

n'auriez eu aueun dessein de me tramper', etant dans 

la nleme erreur ' que nl0i, la convention sera nulle, 

parcequc rerreur dans laquelle j'ai et(~ detruit mon 

consentement; car la chose que j'ai vouiu acheter est 

Hne paire de chandeliers d'argent; ceux que VOllS m'a

vez presentes a vendre etant des chandeliers de caivre, 

on ne pent pas dire que ce soit la chose que j'ai vonlu 
1 ("" J l' d I • 1 ' , aC_l ·':.' tcr. -" est cc que Udell CCl<.t.e en nne e~pece a lJcn 
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pres semblaJ)lc, en La loi 4 I , §. I , ff. d. t. et Ulpiell 

en La loi41 , §. I, ff. d. t., lors(lu'il dit : Si res pro auro 
veneal, non valet. 

II en est aurrement lorsq ue l'erreur ne tombe que sur 

quelque qualite accidentelle de la chose. Par exemple, 

j'achete chez un libraire un certain livre, dans lafaus-se 

persuasion qu'il est excellent, quoiqu'il soit au-dessous. 

du mediocre: cctte en"eur ne detruit pas InOll consen~ 

tement, ni pal',eonsequent Ie contrat de vente; la chose 

que fai voulu acheter, et que j'ai eue en vue, est veri

tablement Ie livre que Ie libraire m'a vendu, et non 

aucune autre chose; l'errcur dans laquelle j'etois sur 

1a bonte de ce livre ne tomboit que sur Ie motif qui me 

portoit a l'acheter, et eUe n'empeche pas' que ce soit 

veritahlement Ie livre que j'ai voniu acheter : or nOllS 

verrons dans peu que r err~ur ~ans Ie motif ne 4etruit. 
pas la convention; il suffit q n~ .l€~ -patties n1aient pas 
ern~ sur l~ chose qui' etl (ait robjet, et in ealn rem can
senserint. 

I g. L'erreur sur la p~rsonne avec qui je contracte 
dctruit.-elle pareillement le consenteinent, et .annulle

t-eHe la convention? Je pense qu'on' doit decider cette 

question par une distinction. Toutes les fois qu~ la 

consideration de Ia personne avec qui je veux cOfitrac

ter entre pour quelque chose dans ' le contra! que jc 

veux faire, l'erre·ur sur la personne' detruit lnon con-· 

sentement, et rend par consequent la convention Hulle. 
Par excmple, si youlant donuer on preteI' une chose a 
Pierre, je la donne ou je la prete a Paul que je prcnJs 

pour Pierre, cette donation et te pret sont nuIs, pat 

defaut de consenten1ent d~ ina part .; car je n'ai pas' 
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vonlu <-lOHUer ni preter cctte chose a Paul: je ne l'ai 
vouiu donn~r ou preter qu'a Pierre; Ia consideration 

de la persol1ne de Pierre entroit dans la donation ou )e 

pret que je vouloisJaire. 

Pareillemrnt, si, voulant faire faire un tableau par 

Natoire, je fais marche, pour faire ce tableau, avec 

Jacques que je preuds pour J.Valoire, Ie marche est 

nul, faute de consentement de rna part: car je n'ai pas 

vouin ·faire faire un tableau par Jacques, mais par 

Natoirc; la consideration de la personne de Natoire et 
de sa reputation entroit dans Ie marche que je voulois 

fairc. 

Obscrvez neannloins que si Jacques, qui ignoroit 
que je Ie prenois pour ~Tatoire, a, en consequence de 

cette convention erronee, fait Ie tableau, je serai oblige 
de Ie prendre et de Ie payer, suivant Ie dire des ex

perts. Mais ce n'est pas, en ce cas, )a convention qui 
In'y oblige, cctte convention, qui est nulle, ne pou

vant produil'e aucunc obligation: la cause de mon obli

Bation est, en ce cas., l'equite, qui m'obliBe It indenl
J)}ser celui que fai par mon imprudence induit en 
erreur : il naft de cette obligation one a-ction qui s'ap
peHe actio in faclum. 

Nous avons vu que l'erreur sur la personne annulle 

la convention, toutes lcs fois que la consideration de 

la personne entre dans la convention. 

A~ contraire, lorsque la consideration de la per
sonne avec qui je croyois contracter n'est entree pour 

ricn dans Ie contrat, et que j'aurois egalement voulu 

faire ce contral avec quelque personne que ce fut ') 
conln1C <l\"CC cdui avec qui fai eru contract.CL Ie con-
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t.rat doir ~tl'C v:lIable. Par exenlple ,j'ai achcte chez un 

Ii braire un 1ivre en blanc, qu'il s'est oblige de me li

vrer relic: quoiq~le ce librai re j en me Ie vendant, alt 

cru Ie vendre a Pierre a qui je ressemhle; qu'il nl'ait 

Homme du nOlll de Pierre en Ine Ie vendant, sans que 

je l'aie desabusc, ceue crreur en lafJuelle it a ete sur 

la personnc a qui it vendoit son livre n'annulle pas la 
convention, et ne pent fonder ]e refus qu'il feroit de 

DIe livrer ce livre pour Ie prix convcnu, dans Ie cas 

auquel Ie livre, depuis Ie marche , scrolt encheri : car 

quolqu'il ait ern vendre son livre it Pierre, neanmoins 

COlllme il lui etoit indifferent a qui il debitat ~a mar

chandise, ce n'est pas precisement et persollnellement 

a Pierre qu'il a voulu vendre ce livre, mais a la per

sonne qui lui donneroit Ie prix qu'il demandoit, quelle 

qu'elle fut; et par consequent il est vrai de dire que 

c'est a moi, qui etois cette personne, qu'il a vouln 

vendre son livre, et ~nvers qui il s'est oblige de le li
vrer. C'est ravis de Barbeyrac, sur Pufendorf, I. 3 ) 

ch. 6, n. 7) not. 2. 

20. l/erreur dans le motif annul1e-t-elle la conven
tion? Pufcndorf, I. 3, ch. 6, n. 7, pense qu'elle l'an

nulle, pourvu que faie fait part a celui avec qui· je 

contr.actois de ce motif errone qui me portoit a con

(racter; parcequ'en ce cas les parties doivent, suivant 

son avis, etre censees avoir voulu faire dependre leur 

convention de la verite de ce motif comme d'une es

pece da condition. II rapporte pour exemple Ie cas au

que\, sur uri faux avis de la mort de mes chevaux, fen 
aurois achete, en faisant part dans la conversation a 
mon venJeur de la nouyellc que j':n;ols eue. II pensp 
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qne dans ce cas, Iorsqne j'aurai eu avis de la fausscte 

de la noun;l1c, je pourrai TIle dispenser de tenir Ie 

rnarche, pOlll'nl qll'i.l n\lit encore ete execute ni de 

part ni tLnltre, et a la charGe par moi de dedonlmager 

Je vcndcur, s'it souffroit quelque chose de rinexecution 

dn Inarchd. 

Barbeyrac fait tres bien rell1arqucr l'incol1sequence 

de ceUe raison: car s'il etoit vrai que nous eussions 

fait dependrc notre convention de la verite de la nou
yelle que favois cue, Ia nouvelle se trouvant fausse, 

)a convention seroit absolGnlent nu1le , dpfeclu condi

tionis; et Ie vendeur ne pourroit par consequent pre

tendrc aueuus dommages et inten~ts pour son inexe

cution. Barbeyrac decide ensuite fort bien que ceUe 

erreur dans Ie motif ne donne aucune atteinte -a la 

convention. En effet, de meme que dans Ies legs, .rIa 
f;tusseu; du motif Jont Ie testateur s'est explique n'in
flue pas sur ]e leGs, et ne l'empcchc d\~tre valable 

(~ Instil. tiL de leg at. §. 32; l. 72, §. 6 ff. de condo et 
don.); parcequ'il n'ell es't pas lnoins vrai que Ie testa
t{'ur a vouJu faire le legs, et qu'on ne peut pas condure 

de ce qu'il a dit sur Ie nlotif qui Ie portoii a let}uer, 

qu~il ait voulu faire dependre son legs de la verite de 

Cl~ luotif comme J'une condition, si cela l1'est justifie 
(raiHeurs; de meme et a bien plus forte raison doit

on decider, a regard des conventions, que l'erreur 

dans Ie lnotif qui a porte rune des parties a contracter, 

n'influe -pas sur la convention, et ne rempeche pas 

J\~tre valable; parcequ'il y a beaueoup Dloins lieu de 

presumer que les parties aient vouln faire dcpendre 
leur -convention de la verite de ce n10tif conlme (Pune 
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condition; Ics conditions devant s'interpre£cl' .pro ul. 

sonant J e£ Ie!; conditions qui n'y peuvent etre oppo

sees que par la volonte des deux parties, devant s'y 

suppleeI' bien plus difficilement que dans les legs. 

§. H. Du defaut de liberte. 

2 I . Le consentelnent qui forme les conventions doit 

etre librc. 8i Ie. consentelnent de quclqu'un des con
tractallts a ele extorque par violence) Ie contrat est 

vicieux. Au reste, comme Ie consentement, quoique 

extorque par violence, est un consentement tel que] , 

vo [tenias coacta) est vo luntas, (gloss. ad t. 2 I , §. ff. 
quod met. caus. ) on ne peut pas dire, comme dans Ie 

4;as de l'erreur, 4.u'il n'y ait point absolumenl de con

trat. n y en a un, mais il est vicieux; et celui dont Ie 

consentement a ete extorque par violence, Oll bien ses 

heriti"ers ou cessionnaires, peuvent Ie faire annuler et 

rescinder, en obtenant pour eet effet des lettres de res

ClSlon. 

Que si dcpuis que Ja violence a cesse, il a approuvc 

Ie contrat, soit expressemellt, soit tacitem.ent, eOn lais

sant passer Ie tenlpS de la restitution, qui est de dix 
ans depuis que la violence a cesse, Ie vjce QU contI'at 

cst purge. 

22. Lorsque la violence a ete conlmise par celui 

avec qui fai contracte, ou lorsqu'il en a ete partici

pant, la conv~ntion n'est pas valable, ni selon Ie droit 

civil, qui donne une action ponr la faire rescinder, ni 

meme selon Ie droit naturel. Car quand on suppose

roit qu'iI resulteroit unc obligation de rna part cnvers 
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vons, du consentcment que j'ai donne au contrat, 

quoique extorque par violence, l'inj ustice que VOllS 

avez cOI1IJnise envcrs lTIoi, en exen;ant cette violence, 
\'OUS ohljge, de votre cote, a m'indemniser de ce que 

j'en ai souffert; et ceUe indemn~te consiste a m'acquit

ter de l'oblis:ation que vous 11l'avez oblige de contrac

ter: d'ou il suit que n10n ohligation, quand on en 

supposeroit une, ne peut etre valablc selon Ie droit 

naturel; c'est la raison que donne Grotius, de Jure 

tell. 2 , cap. I I , n. 7. 
23. Lorsq ue la violence qu'on a exercee contre moi 

pour rne forcer a COl1tracter a ettf exercee par un tiers, 

sans que celui avec qui j'ai contracte en ait ete parti- ' 

cipant, Ie droit civil ne laisse pas de ve,nir a mon se

cours; et il rescinde toutes les obligations contractees 

par violence, de quc1que part que soit venue la vio
lence. C'est cc qui resulte de ces termes de la loi 9, 
§. I , ff. Quod lnet. Prcetor generaliter (I), et hi REM 

loquitur. Mais Grotius pretend que cc n'est en ce cas 

que du droit civil que je tiens 1a rescisioli de mon obli
Gation, qui seroit -valable dans les termes du pur droit 
naturel : il n'y a, selon lui, que Ie droit ci, i1,qui re
pute pour imparfait mon consentement, a cause du 
trouble d~isprit que m'a cause la violence; a-peu-pres 
de ]a meme manierc qu'il repute pour imparfait Ie 

(I) Id est, impersonaliter loqu~tur, de solti vi illata, non attendens 

per quem. illata sit, an per ipsum cum quo invilus contraxi, an per 

alium. C' est pourquoi les Rasiliques ont relranche les termes, sciente 

emptore, qui se trouvent dans la loi 5, Cod. de lLis qUa! vi, etc., etant 

indifferent que celui a qm j'ai ete contraint par violence de vcndre 
~it eu ('onnoissance ou non de cettc violence. 
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consentement des nlinenrs, Iorsqu'il leur accorde 1a 

restitution contre leurs connalS , propter infirntitatern 

judicii. Mais selon cet auteur, aux termes du pur Jro!{ 

nature!, lTIon conselltement, quoique donne dans Ie 

trouhle que cause la violence) ne laisse pas d'etre un 

vrai consentement, suffisant pour former une obliga
tion ,. de nleme que celui d'un Inineur, quoiqu'il niait 

pas encore toute la nlaturite d'entendement que donne 

un age plus avance. 

PufenJorf et llarheyrAc pensent au contraire que 

dans les tennes nlenlCS du pur droit naturel, lorsque 

j'ai ete cOl1traint par violence a contracter, Ie contrat 

ne m'obliGe point, quoique celui avec qui j'ai con

tfacte n'ait eu aucune part a la violence. 

Voici la raison qu'en apporte Barbeyrac. 11 est vrai, 

dit-il., qu'un consentement., quoique extorque par 

violence, est un consentement; coacla vo[untas, vo
luntas est; et il sufSt pour nous rendre coupables, lors

que nous consentons, quoique contraints, a faire ce 

qne la loi naturelle defend, ou a nOllS ahstenir de ce 
(pI'd1e comluande: ainsi un chretien etoit coup able 
lorsqu'il sacrifioit aux idoles, quoiqu'il y fut contraint 

par la cl'ainte de la mort et des snpplices. Mais quoi- ' 
que Ie consentement extorque p~r violence soit un vrai 

consentenlcnt, il ne sufht pas, pour nous obliger va

lablenlent, a donner ou a faire ce que nous avons 

promis a quclqu'un, parceque la loi llaturelle ayant 

soumis a notre, choix libre et spontane tout ce qu'elle 

permet, ce ne pellt etre que par un consentenlcnt libre 

et spontane que nons pouvons nous obliger envers 

qudqu'un a lui donner ou a faire ce que la 101 natu.., 
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relle nOilS pennettoit de lui donner ou de ne pas lui 

donner, de faire ou de ne pas faire. 

La convention n'en est done pas moins vicieuse, 

quoique celui avec (lui ron In'a force de faire cette 

(~ollvention n'ait pas eu de part a la -violence qui In'a 

ete faite. Car quoiqu'il n'y ait pas eu de part, mon 

ronsenten1cnt n'en a pas llloins ete imparfait; et c'est 

il. cette imperfection de Ulon CQl"c:entement que la loi a 

cgard pour l1le delier de l'ohligation qu'on pretendroit 

en rcsultcr: lVeque enim [f!1x; adhibenti vinl irascitur 
sed passo sHccurrit; el iniqllum illi videtur id ratum 

esse) quod aliquis, non quia vo/uit) pactlts est) sed quia 
coactus est: nihil allteln rrfert per qUe1n illi necesse fuit; 

iniquum enint, quod rescinditur, facit persona ejus qui 
paSStlS est, llon persona facientis. Seneca con trover. IV, 26. 

24· Pufendorf excepte un cas auquel robligation , 

quoique contractee par rimpression de la crainte que 
,Ine cau,se 1a violence qu'on exerce sur ITloi, ne laisse 
pas d'etre valal3le: c~est Ie cas auquel j'aurois prolllis 

quelque chose a quelqu'un pour qu'il vlnt a mon se

cours, et qu'll me delivrat de la violence quiun autre 

exer~oii Sllr moi. Par exeulple, si etant attaque par des 

voleurs, faper<;ois q~elqu'un a qui je pr"onlcts une 

sonlme pour qu'a me vienne delivrer d'entre leurs 

mains, cette obligation, quoique contractee sous l'inl
pression de la crainte de la nlon, sera valable. C'est 

aussi la decision de la loi 9, §. I , ff. QIl?d Jrzet. causa. 
ELeganter Pomponius ait: Si quo nlagh lc dcvi /toslium 
vel latronunt tuerer, aliquid it te accepero) vel te obLi
gavero, non dehere me hoc edicto teneri ... ego enim. 
operce potHlS mere mercedem accepisse videor. 
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Neannl0~l1S si favois proll1is nne somme excessive, 
je ponrrois faire reduire mon obligation a la sonlnle 

it laqudlc on apprecieroit la juste nkonlpense -du ser
vice qui m'a etc renllu. 

25. La violence qui fait pecher Ie contrat par defaut 

de liberte cloit, selon les pr-illcipes elu droit rOlnaln, 

etre une vioJence capable de faire ilUpl'ession sur une 
pcrsonne courac:euse, nwtLls non vani hominl:s, sed 
qui in hontine conslantissifno codat;). 6, ff. dicto titulo. 

II faut que In. partie qui pr'etenJ avoir etc forcee a 
contracter ait ete intim·iJee par la crainte d'un grand 
Ina), lnelu rnnjoris mali, I. 5, ff. diet. tit., soit en sa 

propre personne, soit en ceUe de ses enfants, ou de 

q ueIque autre de ses proches; nant nihil interest in se 

quis verilus sit, an in liberis suis, l. 8, ff. 3, d" tit. n 
faut que ce soit un lllal qu'elle ait etf~ menacee d'ell

durer sur-Ie-champ, si elle ne faisoit ·ce qu'()Ill lui pro
POS{)lt.; metum prresentem, non suspicionem inferendi 
ejus ., l. 9, ff. dicto ti'tulo. 

Lorsque les menaces oont quelqu'un s'est servi pour 
rne faire contractcr avec lui quelque engagement ne 
sont que des menaces vagues et pour l'avenir, dont je 

nle suis vainement intimide; quoique, scIon Ie prin
cipe du ttl'oit romain, ]e conn"at ne so it pas estinic 

pecher en ce cas par ,Ie defaut de liberte dans Ie con

sentement, il ne faut .pas en conclure que ceUe Ina

nreuvre doive etre impunie ~ et que Ie conu'at doive 
subsister. La loi 7 , ff. dicta titulo, dit bien: Si qLlis 
meticuLosus ,:em nullam frustra tinnterit, PER HOC 

EDICTUM non restituilllf; mars eUe ne dit pas absolu
HH.'nt non re,"·tit:ti:"llr. Si Ie contrat ne peche pas en C~ 
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cas par le defaut Je ce que les lois jugent requls pont' 

la liLertt du consenternent, il peche par Ie defaut de 
fa bonne foi (jui doit regner dans tous les cODtrats. 

Cette rnanrevre dont s'est servi celui' avec qui j'ai 

conlracte est une injustice qui l'ohlige cnvers inoi a 
la reparation du tort qu'elle m'a cause; et c'est Jans la 

rcscision du contrat que consiste la reparation du tort. 
Grotius, diet. loco. 

Si c'est par Ie fait d'un tiers que je me suis laisse 

vainement intilnider, et que celui avec qui j'ai con

tracte n'y ait aucune part, Ie contrat sera valahle; et 

faurai seulement l'action de dolo contre celui qui m'a 
intimide. 

Tous ces principes Ju droit rOlnain sont tres justes, 

ct pris <lans le droit nature!; sauE que celui 'qui ne 
conna;t J'autre contrainte suffisante pour faire pecher 

un contrat par de[aut de liberte, que celie qui cst ca

pable de faire inlpressioll sur l'holllme Ie plus 'coura
geux, est trop rigide, et ne doit pas elre parmi nOlls 
suivi a la lettre: mais on doit en cette Inatiere avoir 

€s-anI a l'age, au scxc et a la conllition des personnes, 
et tcile crainte qui ne seroit pas jugee suf6~ante pour 

avoir intirnide l'csprit d~un homnle d'un age mur ft 

d'un militaire, et pour faire en consequence rescinder 

Ie contrat qu'il aura fait, peut etre jug~e suffisante a 
regard d'une fenlme ou d'un vieiHanl. Voyez Brun

nel)1an, ad l. 6, ff. quod lTwt. causa) ct les docteur~ 

par lui cites. 
26. La violence qui peut donner lieu a la rcscision 

du contrat' <.loir etre une violence injustc, adversus 
bonos nlores, l. 3, §. 1 ? ff. dict0 titulo. Les voies de 
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droit ne pcuvent jalnais passer pour nne violence de 
cette espece : c'est pourquoi un debiteur ne peut ja

mais se pourvoir contre un contrat qu'il a fait avec son 

crea.qcier, sur Ie senl pretexte qu'il a ete intimide par 

lcs menaces que ce cf{~ancier lui a faites d'exercer contre 

lui les contraintes par corps qu'il avoit droit d'exercer, 

ni meme sur ]e pretexte qu'il a fait ce contrat en prison, 

10rsque lc creancier a eu droit de l'emprisonner. La 

loi 22, ff. quod filet. causa, qui dit: Qui in carcerem 

quem detrusit ul aliquid ei extorqueret, quicquid ob 
hanc causam facttt1n est, nullius momenli est,. doit s'en

tendre d'un emprisonnement injuste; f~oyez Wissen

hach, p. I , disp. 13, n. 22. 

27. La crainte de deplaire a un pere, a une ~ere, 

ou antrcs personnes a qui ron d~it des egards, n 'est 

pas non plus une crainte qui rende vicieux Ie ,contrat 

fait par rimpression de cette espece de crai'nte; l. 22 , 

ff. de' Rit. 'nypt.; l. 26, .'§ , I, ff. · de ·pign. et hyp.; 
Duaren, ad h. t., et Wissenbac.h, disp. J 3, chap. 
13? etc. Mais si celui qui a une personne sous .sa puis

sance avoit employe les mauvais traitements ou les 

menaces pour la forcer a, contracter, Ie contrat pour ... 

roit, se10n Ics circonstances, etre sujet a rescision. 

§. III. Du dol. 

28. On appelle Dol) toute especc J 'artifice dont 

(1 uelqu'un se sc~t pour en tromper un autre: Labeo de
finit do/um , omnem callidilatenl ) jallaciant, machina
f ioneln, ad circllmveniendum )fallendunl, decipienrlll1U 
u/ler/nn -' adl,il)itant; I. J , §. I , ff. de dol. 
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29. Lorsqu\ule partie a ete engagee a contracter 

par Ie dol de l'autre, Ie contrat n'est pas absolument et 

essentieHen1.ent' nul, parcequ\tn consentement, quoi

que surpris, ne lai!;se pas d'eire consentement; mais 
ce contrat est vicieux, et la partie qui a ete surptise 

peut, dans les dix ans , en prenant des lettres de resci

sion J Ie faire rescinder, parccqu'il peche contre la 
Lonne foi qui cloit fegner dans les contrats. Ajoutez 
que Sl rna l)foluessc m'engage envers VOllS, le dol que 
vous avez comluis envers n1oi, en surprenant de n10i 

cette promesse, vous engase a rn'indemniser, et par 

consequent a nle dccharger de cette promesse. 

30. Dans Ie for interieur, on do it . regarder COlnme 

~ontraire a ceUe bonne foi tout ce qui s'ecarte tant soit 

peu de la sincerite la plus exacte et la plus scrupuleuse : 

Ia set:Je d~ssimulation sur ce qui concerne la chose qui 
fait l'objet du marche, et que la partie avec quije con
tracte auroit interet de savoir, est contraire a cette 

bonne foi; car Ipuisqu'll nous est comnlande d'aimer 

notre prochain autant que nous-nlenles, it ne peut 
DOllS etrc pennis de lui rien cacher de ce que nous tl'au

rions pas voulu qu'on nous cachat, si nous .eussions ete 

a sa place. eette maxime est traitee au long en notre 

traite au contI'at de vente, part. 2" ch. 2; part. 3, 
se~~t ?, . 

'~(~ for cxterieur, nne partiene seroit pas ecoutee 

~ ~e t;i:tindre de ces legeres aueintes que cc1ui avec qui 

i1 a. cOEtracte auroit donnees a la bonne foi; autrenlellt 

it y auroit un trop Grand Hombre de conventions qui 

~(~roient dans Ie cas Je la rescision, ce qui donneroit 

~j : :u ::c trop de proces, et causeroit un derangen1eni dau~ 
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ie COlnmercc. H n'y a que ce qui hlesse ouverteulellt la 
bonne foj qui soit, dans ce for, regarde comlne un vrai 

dol i suflisant pour donner lieu a la rescision du COll

trat, tel que toutes les mauvaises manreuvres et tous 
les nlauvais artifices qu'une partie auroit employes 

pour en gager rautre a contracter; et ces mauvaises ma

nceuvres doivent etre pleinement justifiees. Dohlln non 
nisi perspicllis indlciis probari convenit; l. 6, Cod. de 
dol. mal. 

3 I. II n'y a que Ie dol qui a donne lieu ~au contrat 
qui puisse donner lieu a la rescision; c'est-a-dire, Ie 
dol par le'luell'une des parties a engage -l'autre a con",:, 

tractcr, qui n'auroit pas contracte sans cela: tout autre 
dol qui intervicnt dans les contrats donne seulement 

lieu a des donlmages et inten~ts pour la reparation du 
tort qu'il a cause a la partie qui a ete trompee. 

32. II faut aussi, pour que je puisse faire rescinder 
m.on engagement, que -Ie dol (!{u'on a employe pour 
me porter a contracter ait ete commis par Ia personne 
avec qui j'ai contracte, Oll du moins qu'elle en ait etc 
participante : s'il a etc commis sans sa participation, et 

que je n'aie pas d'ailleurs souffert une lesion enorme, 

mon engagelnent cst valable, et n'est pas sujet a rcs-' 
cision : fai seulement action contre Ie tiers qui m'a 

trompe, pour mes dommages et inH~rets. 

§. IV. De la lesion entre majeurs. 

33. L'equile doit regner dans les conventions: d'ou 

il suit que dans les contrats interesse's dans lesquels Pun 

des contractants donne 011 fait qnelque chose pour re-

3. 
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cevoir quelque autre chose, comme Ie prix de ce qu'il 
donne ou de ce qu'il fait, la lesion que souffre run des 

contractants, quand llleme Pautre n'auroit recours a 
aucun artifice pour Ie tromper, est seule suffisante p.ar 
elle-nleme pour rendre ces contrats vicieux. Car requite 
en fait de commerce consistant dans I'egalite, des que 
ceue egalite est blessee, et que l'un des contractants 

donne plus qu'il ne re~oit, Ie contrat est vicieux, parce
qu'il peche contre requite qui y doit regner. 

D'ailleurs, il y a de l'imperfection dans Ie consente

ment de la partie lesee; car elle n'a voulu donner ce 

qu'elle a donne par Ie contrat que dans la fausse sup
position que ce qu'elle l'ecevoit a la place valoit autant 

que ce qu'elle donnoit; et eUe etoit dans la disposition 

de ne vouloir Ie donner, si cUe eut su que ce qu'elle 
recevoit valoit moins. 

Au l'cste, it faut observer, 1
0 que Ie prix des choses 

ne consiste pas ordinairelnent dans un point indivi
sible :: i~ y a une certaine etendue sur laquellc il est 
permis auxcontractilnts de se dehattre; et il n'y a pas de 
lesion, ni par consequent d'iniquite dans un contrat ) 
11 moins que ce que run des contractants a re~u-' ne 
soit au-dessus du plus haut prix de la chase qu'il a 

donnee, Oll au-dessous du plus bas. Voyez'notrc traitc 
du contrat de vente, 11. 242. 

34. 2° Quoique toute lesion, queUe qu'elle soit, 

rende les contrats iniques, et par consequent" icieux , 

et que Ie for inH~rieur oblige a suppleer Ie j uste prix, 

ncanmoins, dans le for exterieur, les nlajeurs ne sont 
point ecoutes a se plaindre de leurs conventions pour 

,cause de lesion, a lnoins qne la lesion ne soit enormc; 
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ce qui a. ete sagelnent etabli pour la surete et la liberte 
du commerce, qui exige qu1

0n ne puisse facilement 
revenir contre Ies conventions; autrement nous n'ose

rions contracter, dans la crainte que celui avec qui 

nOllS aurions contracte, s'imaginant avoir ete lese, ne 

nous fit par la suite un proces. 

On estlnle communemellt enorrne la lesion qui 

excede la moitie du juste prix. Celui qui a souffert 

ceUe lesion peut, dans les dix ans du contrat, en 

obtenant des lettres de rescision, en demander la nul
lite. Voyez, sur cctte action rescisoire, notre traite du 

contrat de vente, part. 5, chap. 2, sect. 2. 

35. Il Y a neanmoins certaines conventions dans 

lesquelles l'egalite est plus particulierement requise, 

teis que sont 1es partages entre coheritiers oli copro

prietaires; Molin. de usur. qucest. 14, n. 182. 

A Pegard"de ces conventions, il suffit que la lesion 

excede Ie quart du juste prix pour qu'elle donne lieu 

a la restitution. 

C'est cc que les praticiens appelIent lesion du tiers 
au quart; c'est-a-dire, une lesion qui roule entre Ie 

tiers et Ie quart, qui peut ne pas aBer tout-a.-fait jus
qu'au tiers, nlais qui doit au moins exceder Je quart . 

. Par exemple, si fai ete lese dans un partag'e, dans le

que1 it auroit dfr me revenir douze mille Iivres pour 

mon lot, il n'est pas necessaire, pour que j.e puisse nle 

pourvoir contre, (lue la lesion que j'ai souffcrte aille 

jusqu'a la somme · de quatre Inille livres, qui est Ie 

tiers de ce que j'aurois dii avoil'; il suffit qu'elle excede 

cene de trois mille livres, qui en est le quart. I1nbert .. 
EHchirid. au litre Division et Partage mal fait. 
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36. Au contraire , il y a certaines conventions contre 

lesquelles les majeurs ne peuvent etre restitues pour 

cause de lesioll, quelque enornle qu'elle soit. 
l'elles sont les transactions, suivant l'edit de Fran

~ois II, du mois cravril 1560. On appelle transactions, 
les conventions qui se font sur des pretentions pour 

lesquelles il y avoit entre les parties proees 11lU, ou 

pret 11 mouvoir. 
Ila raison de l'edit se tire de ]a nature particuliere 

de ces conventions. Dans les autrcs contrats interesses, 
chacun des contractants a intention de rccevoir alltant 

qu'il donne, et de ne rien relacher de ce qui lui appar

tient: son eonsenteillent n'est done pas entierement 

parfait, lorsqu'il est lese; puisqu'en ce cas it part d'une 
erreur dans laquelle il est, qu'il re~oit autant qu'il 
donne; et c'est sur Ie fondement de ce defaut dans son 

consentelnent, qu'il est admis a se faire restituer con

tre le contrat. Au contraire, dans les transactions, par 
la nature ,meme de ces conventions, lcs contractants 

ont intention d\~viter un proces, meme aux depens de 
ce {jui leur appartient. 

De ces principes il suit que la disposition de l'edit 

ne dait pas etre etendue a des conventions qui ne deci

deroient aucune contestation, et qui, par exemple, ne 
conticndroient autre chose qu'un partage, encore bien 

qu'elles eussent eu~ qualifiees par Ie notaire de trans
action; car ce l1'est pas Ie nom que Ie notaire donne 

a l'aGte, n1ais la nature de l'acte, qui en doit regletl'effet. 

37' On ll'admet guere non plus la restitution pour 

cause de lesion dans les contrats dans lesquels Ie prix 

de la chose qui en fait Pobjet etant tres incertain'- it 
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est difficile ou presque inl possible de determiner quel 

cn est le juste prix, et de juger par consequent s'il y 
a lesion au-dcl~l de la nl0iLici du juste prix .. 

Tel cst Ie contrat de vente des droits successifs; car 

l'incertitude des dcttes qui pcuvent survenir rend tres 
incertain Ie prix des droits successifs. 

Tels sont tous les contrats aleatoires; car quolque les 

risques dont se charge par ces contrats l'un des con

tractants soient quc1que 'chose d'appreciable a prix 
,crargent, il faut avoner neanmoins qu'il cst tres diffi

cile de deternl iner quel est Ie j uste prix; c'est porn' 

cette raison qu'Ol1 n'admct {juere 1a rescision pour cause 

de lesion, dans les constitutions de l'entcs viageres, 

<-lans les contrats d'assurance, etc. 

38. Un acheteur qui achete un heritage plus de 

moitie au-ucla du juste prix n'est pas non plus admis 

a la restitution, lorsque ce qui excede Ie prix intrinse
que est Ie prix de raffection : c'est ce que nons avons 
explique dans notre traite du contl'at de vente, part. 2, 

ch. 2, art.' 4, §. 2. 

39. Les contrats qui n'ont pour ohjet que des choses 

mobiliairesne sont pas'non p1us sujets a rescision pour la 

seuIe cause de 1csl0n, quelle qu'elle soit. La coutunlC 

d'Orleans, art. 446, en a une disposition. 
La raison de ce droit peut etre, que nos peres fai~ 

soient consistcr la richesse dans les biens fonds, et fai

soient peu de cas des meubles: de la vicnt que dans la 

plupart des Jnati.eres de notre droit fran~ois, les ineu
hIes sont pen consjderes. II y a encore une autre raison 

tiree du frequent C0111merCe des choses mohiljaires, 

qui prt~:::;('nf SOl1\!(,llt dans plosienfs n1alns rn pcu de 
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temps. Ce conlnlerce seroit trouble, si on admettoit Ia 

restitution pour cause de lesion a l'egard des meubles. 

On n'admet pas non plus la restitution pour cause 

de lesion contre les haux a ferme ou a loyer des he
ritages; car ces baux ne renferment qu'une disposition 
des fruits de rheritage , qui sont quelque chose de mo

hilier. 
§. V. De la lesion entre mineurs. 

4 o. Tout ce que nous venons de dire sur la lesion 

a lieu a regard des majeurs: n1ais les mineu~s sont 

adulis a la restitution contre leurs conventions, non 

seulemcl1t pour cause de lesion ellorme, mais pour 

fluelque lesion que ee soit; et ils y sont admis meme a 
regard des conventions contre lesquelles nous avons 

(lit que les luajeurs ll'etoient point admis a la restitu

tion, telles que les transactions. 

L1
ordonnanee de 1539, art. 134, a limite Ie temps 

dans lequel ils doivent demander cette restitution; cUe 

ne permet pas de Ies y reeevoir aprcs qu'i1s ~nt ac

conlpli Page de trerite-cinq ans. 
Observez que l'ordonnance n'a pas dit dans les dix 

ans apres majorite, parcequ'il 'y a des pro~inces Oil 

Pon est majeur a viu§t ans, comine en Normandie : 
elle a voulu a eet esard egaler tous les ,citoyens, ct 

qu'ils fusscnt tous restituables jus(iu'a l'age de trente

cinq ans accomplis. 

4 I: II y a certaines conventions contre lesquelles les 

luineurs capahlcs de contracter, c'est-a-dirc, ema~lci

IHis, ne sont pas rcstitues, non plus que les majeurs, 
pour la scule cause de lesion j telles sont Ies conven-
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tions pour l'alienation ou ' l'acquisition des choses , mo
hiliaires. La coutumc d'Orleans, en l'acticle 446, en 
a une disposition. 

lVous n'en dirons pas da,'antage, devant trailer cette 

mati~re dans un traite particulier. 

§. VI. Du defaut de cause dans Ie contrat. 

42. Tout engar,elnent cloit avoir une cause honnete. 

Dans les contrats interesses, la canse de l'engagcment 

que contracte l'unc des parties est ce que l'autl'e partie 

lui donne, ou s'engage de lu! donner, ou Ie risque dont 

cUe se charge. Dans les contrats de bienfaisance., la li
beralite que }'une des parties veut exercer envers l'autre 

est une cause suffisante de l'engagement qu'elle con

tracte envers eUe. Mais lorsqu'un engagement n'a au

cune cause, OU, ce qui est la meme chose, lorsque 1a 

cause pour laquelle il a e,te con,tracte est nne cause 
fausse j l'engagement est nul, et Ie contrat qui ]c ren

fermeestnul. Par cxeniple, si, croyan aussement vous 

devoir une somme de dix mille livres qui vous avoit 

ete leguee par Ie. testament de mon pere, mais qui a ete 
l'evoque par un codicille dont je n'avois pas connois

sance, j e me suis engage de vous donner un certain 

herit~e en paiement de cette sommc, ce contrat est 

nul, parceque la cause de mon engagcnlcnt, qui etoit 

racquitt~ment de ceue dette, est une cause qui s'est 

trouvee fausse : c'est pourquoi la fausscte'de la cause 

etant reconnue, non seulement vous nc ponvez avoil' 

d'action pour VOllS faire livrer Pheritage, mais si je VOllS 

l'a,"ols deja livre , j'aurois action pour vo,us Ie faire ren-
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dre; ct cCUe action s'ap pelle condictio sine causa. Voye"t 

1e tit. ff. de condo sine causa. 

43. Lorsque la cause pour laquelle Pengagement a 

ete contracte -est une cause qui blesse la justice, la 
bonne foi ou Ies honnes mreurs, eet engagement est 

nul, ainsi que Ie contrat qui 1e renferme. Ce principe 

sert a decider une question qui se preSel1te souvent. 

Dne terre seigneuriale a ete saisie ft!ellelnent sur un 

Jebiteur, et adjugee par decret; la partie saisie a une 

convention avec l'adjudicataire, qu'il lui donneroit 

nne certaine sonlme, pour qu'elle lui remlt Ies titres. 

On demande Sl cette convention est valablc. La deci
sion depend de savoir si la cause de ceUe convention 

blesse la justice. II est certain qu'elle la blessc ; car les 

titres d~une seigneurie sont un accessoire de ceUe sei .. 

gneul'ie, comIne les clefs Ie sont d'une maison : or il 
est de la nature des choses accessoires qu'elles appar

tiennent a eelui a qui la chose principale appartient; 

accessoria sequunturjus ac dominium rei principalis.Les 
titres appartie -- nt done a l'adjudicataire ; l'adjudica
(ion, en lui transferant 1a propriete de 1a seig~eU'rfe ', 
lui a transfere celie des titres : la partie saisie, lorsqu'elle 

a hypotheque cette seigneurie, a consenti qu'a defallt 
de paiement, Ie creancier put 1a vendre par decret, et 
elle s'est des-Iors obligee a 1a delaisser, avec les titres , 

a l'adjudicataire, comme si eUe Peut vendue elle-mirne. 

Ene ne peut done sans inj ustice les retenir. La con

vention par laquelle eUe exige de Padjudicataire de I'ar

gent pour "les 1 ui remettre a done une cause qui blesse 

la justice, ce qui la rend nulle; e'est pourquoi, non 

seu]ement eUe ne donne aucune action aia partie saisie, 
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pour exiger Ja sonlme qui lui a ete promise; mais si 
l'adjudicatairc l'avoit payee, il auroit l'action contre 

elle pour la re peter. 
Observez, a Pegard de cett2 action, qu'on doit bien 

distinguer si la cause pour laq uellc on a promis quelque 
chose blessoit la justice ou les bonlles mreurs, du cote 
seulement de la partie qui stipuloit, ou de la part des 

deux partics. Un exemple du premier cas, est celui que 

nous venons de rapporter ci-dessus : lorsque Ie saisi a 

stipule nne certaine somme tlc l'adj udicataire pour 
qu'il remette lcs titres, ce n'est que de la part du saisi 

que Ia justice est blessee; l'adj udicataire n'a, de son 

cote, blesse ni la justice ni Ies bonnes mreurs, en pro

nlettant cette sommc pour avoir des titres dont il avoit 

hcsoin, et qu'on ne vouloit pas lui remettre sans cela. 
C'est dans ce cas, ct dans les cas semblables, qu'il y a 

lieu a la repetition de ce qui a ete donne en execution 

de la convention. 

Un exclTIple du second cas, est lorsqu'un officier a 

prolllis une certaine somme a un soldat, s'il se battoit 

en duel contre un .soldat d'un autre regiment. La cause 

de cet engaeement blesse les bonnes mreurs, de Ia part 
c\~s deux parties; car rofficier n'a pas moins blesse ·]es 

lois et les bonnes mceurs, en faisant cette promesse a 
son s()ldat, que Ie soldat a qui il l'a faite. Ce second cas 

cOllvient avec Ie prenlier, en ce que, de nleme que 
dans Ie ~renlier cas, l'engagement est nul, ayant nne 

cause quI. blesse les bonnes mceurs; et en consequence 

il n'en PCU\ na1tre aucune action, et Ie soldat qui s'est 
battu en dud ne peut exir,:er de son officier la somnlC 

qu ~illui a pronlise pour cela : mrtis ce second cas dif-
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fere du premier, en ce que, si en execution de ce cou

trat, quoique nul, rofficier a paye Ia somme convenue, 

il n1en aura pas la repetition COlllme dans Ie cas prece
dent; CJr }'officier qui a 'promis la recolnpense n'ayant 

pas nloins peche eontre les lois et les honnes mreurs, 

que Ie soldat a qui il Pa promise, il est indigne du se

cours des lois pour la repetition de Ia SOlUlne. 

Cette double decision est aux termcs des lois memes: 

lfbi dantis et accipientis turpiludo versalur, non posse 

Tepeli dicimus .... Quoties auten't accipientis turpitudo 

versatur) repeti polest,. l. 3 , el l. 4, §. 2, ff. de condict. 

ob turp. caLlS. 

44. Il n'est pas douteux, suivant ce que nous ve-

11011S d'etablir, que si j'ai promis quelque chose a queL 
qu'un pour commettre un crime, puta, pour donner 

des coups de baton a un homme qui est mon ennemi, 

je ne suis pas oblige dans Ie for exterieur de tenir rna 
promesse: il y a plus de difficulte a regard du for de la 
conscience'~ Grotius, II , XI, pretend que ces promesses 
ne sQnt pas a la verite ·ohligatoir~s, tant que Ie 'crime 
11'a pas ete commis, et que jusqu'a ce temps, celu· qui 

afaitla promesse peut s'en dedire en donnantun contre

ordre a ce1ui a qui il l'a faite, nlais qn'aussitot q'ue Ie 
crime a ete commis, la promesse devient obligatoirp par 
Ie droit naturel, et dans Ie for de la conscience. Sa raison 

est, que cettc proluesse est vicieuse en ce qu'elle est un 

appat au crime; or ce vice cesse lorsque Ie crime est 

commis e~ consomme: Ie vice de eette promesse n'exis
tant plus, rien n'empechc qu'elle ne produlse son effet, 

qui est d'obliger a l'accomplissement cehi qui ra faite. 

11 rapporte l'exemple du patriarche Jud'? qui s'acquitta 
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·de la promessc qu'il avoit faite a Thamar pour jouir 

d'elle. 

Pufendorf pense,au contraire, qu'une promesse faite 

a quelqu'un pour lui faire commettre un crime n'est 

pas plus obligatoire apres qu'il l'a commis, qu'aupara

vant; parceque la recompense du crime qui renferme 

l'accomplissement d'une telIe promesse, apres que Ie 

crime a ete commis, est nne chose qui n'est pas moins 

.contraire au droit naturel et aux bonnes mreurs, que 

l'invitation au crime. Si, apres Ie crime commis, l'ac

complissement de la promesse ne peut plus etre un 

appat pour Ie commettre , il peut encore etre un appat 
pour en commettre d'autres. D'ailleurs, toute obligation 

suppose un droit dans la personne envers qui eUe a etc 
contractec. Lorsque j'ai promis quelque chose a quel

qu'un pour commettre un crinle, l'acceptation qu'il a 

faite de la promesse n'est pas DIoins criminelle de sa 

part, que la prom esse meme : or un crillle peut.il fail'e 

acquerir un droit? Peut-on penseI' que la loi naturellc 

doive favoriser les scelerats jusqu'a leur assurer Ie sa

laire de leurs forfaits? Ces raisons me determinent pour 
l'avis de Pufendorf. 

45. Je souscris pareillement a la decision qu'il donne 

ensuite, que sij'ai volontairement paye, apres Ie crilne 

commis, ce que j'avois promis a quelqu'un pour Ie com

mettre, j e n'ai pas plus de droit de Ie repeter scIon les 

regles du for de la conscience, que seIon celles du for 

exterieur, q.uoique faie paye en ce cas une chose que 

je ne devois pas; Il est hi en vrai que Ia loi naturelle et If' 

droit civil accordent la repetition de ce qu'on a pay(~ 

sans Ie devoir, lorsque Ie paiement a etl~ fait par el'-
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renr : on suppose en ce cas que Ie paiement a ete fait 
sous Hne espece de condition qu'il y auroit lieu a la 
repetition, au cas qu'on decouvrlt que la chose n\~toit 

pas due. Quoique cette condition n'ait pas ete formelle, 

elle etoit virtuelle; elle est conforme a la disposition de 

volonte en laquelle etoit celui qui a paye : requite, qui 

ne pern1et pas de profiter de Perrenr d'un autre pour 

s'enrichir a ses depens, fait supposer ccUe condition; 

Inais on ne peut faire une pareille supposition dans 

l'espcce dont il s'agit. Celui qui paye, Ie fait ilvec par

faite connoissance de la cause pour laqudle il paye; 

il ne pent par consciluent retenir aucun droit pour 
repeter la chose dont it s'est expropric volontairrment 

et avec une parfaite connoissa.nce de cause. 11 est vrai 

qu'il est c~ntre Ie droit nature" que quelqu'un soit 

recompense de son crime; et que Ie repentir que doit 
avoir cclui qui l'a commis doit Ie porter a abJiquer 

la recompense qu'il en a re~ue : mais cela ne forme 
qu~une 'Obligation imparfaite, tene que celle dOIH nOllS 
avons pal~le au' commencement de ce Traite, 11. I., 

qui ne donne aucun--droit 3.' une autre personne. 

, 46. Une prOlnesse a-t-eUe une cause licite, Iors

qu~elle est faite a quelqu'un pour qu'il donne ou fasse 

lIne chose qu'il etoit deja oblige de donner eu de Faire? 
Pufendorf distingue tres hien, sur cette question, 1'0-

bligation paJiaite et l'ohligation inlparfaite. Lors(jue 

robligatiQn n'etoit qu'une obligation imparfaite, la. 

pronlesse "a une cause licite, et elle est oLlig-atoire. 

Par exemple, si fai promis quelque chose a 'quelqu'un 
pour qu'il lne rel1dft un service; quoique la rec~n

noissance des bienfaits qu'il avoit re~us . de moi l'obJi-
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geat a nle rendre ce service gratuitement, neanlnoil1s 

la promesse que je lui ai faite a Ulle cause licite, et 

eUe est obligatoire; car n'aya-nt aucun droit d'exiger 
de lui ce service, il a pu licitelnent, quoi-que indecetn

ment, exiger de moi que je lui pronlisse quelque chose 
pour me faire acquerir I.e droit que je n'avois pas d'exi
ger ce serVIce. 

Au contraire, lorsque l'obligation est une ohliBation 
parfaite, la prom esse que j e fais a mon debiteur de lui 
donner quelque chose pour qu'il fasse ce qu'il ,etoit 
oblige de faire, est une promesse nulle, et qui a nne 

cause illicite, lorsque c'est lui qui a exige de moi que 

je lui fisse cette proluesse. Telle est celle dont il a cte 
parle ci-dessus, qu"un adjudicata~re fait a la partie 

saisie., pour qu'illui remette les titres du bien qui lui 

a ~he adjuge; car ctant oblige de les remettre, c1est de 
sa part une exaction, que de faire promettre quelque, 
chose pour cela. 

·Mais quoique l'obligation soit une obligation par",," 
faite, si la promesse que j'ai faite a mon debiteur, pour 
.qu'iJ Elt ce qu'il cloit oh]ig:e de faire, est une promesse 
que j'ai {aite yolontairemelll sans qu?il rail exigee,? la 
promesse est valable, et a une cause licitc et honnete ; 

la cause n' etant autre chose, en ce cas, qu'une lihera

lite que fai voulu exercer envers lui. 

§~ VH. Du defaut de lien dans 1a personne qui promet. 

47. II est de l'essence des conventions qui consistent 
a prolnettre quclque chose, qu'elles produiseIit, . dan:s 
Ja personne qui a fait la promesse une· ,obligation • 
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l'oblige a s'en acquitter; d'on il suit que n'y ayant rien 
de plus contradictoire avec cette obligation que ren
tiere liberte qui -lui seroit laissee de faire on de ne pas 
faire ce qu'elle a promis, la convention qui lui laisse
roit cette entiere liberte seroit ahsolument nulle par 
difaut de lien. Si done, par exemple, je convenois avec 
vous de vous donner une chose, au cas que ceia me 

pIut, la convention seroit absolument nulle. 
lies jurisconsultes romai~s pensoient qu'il ert etoit 

autrement de la convention par laquelle queIqu'un 
promettoit de fail'e quelque chose, Lorsqu'ille voudroit. 
lIs pensoient que ces termes ne laissoient pas au choix 
de celui qui avoit fait la promesse de faire ou de ne pas 
faire ce qu'il avoit pronlis; qu'ils ne laissoient a SO.n 

choix' que Ie temps auquel il Ie feroit; et qu'ainsi la 
convention etoit valable, et obligeoit ses heritiers, s'il 
thoit mort avant de l'avoir accamplie; L. 46, §. 2 et 3 , 

ff. de verb. oblig. Mais il y a lieu de croire que cette 
distinction subtile ne set'oit point admise parmi nons, 
et que cette ~onvention ne seroit pas plus valahle que 
rautre. 

48. Il y a une vraie obligation, lorsque je prOlllcts 
de vons donner quelque chose, sije Ie juge raisonnable; 
car il n'est pas laisse a mon choix de vous Ie donner, 
ou de ne pas VOllS Ie donner, puisque j e suis oblige i 

au cas que cela soit raisonnahle; I. I I , §. 7 1 leg. 3°. 
Enhn, quoique j'aie promis nne chose SOllS une 

conditio~ potestative, de maniere qu'il depende de 
rna volonte de J'acconlplir, ou de ne la pas accompliI'; 
comme si je vous ai promis dix pistoles en cas que 
/alla.s~e a Paris 7 la convention est valable; car il n'est 
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pas entierement en mon pouvoir de ne les pas donner, 

puisque je ne puis m'en dispenser qu'en m'abstenant 

d'aller a Paris: il y a done de rna part nne obligation 

ef un veritable enGagement; l. 3, ff. de legal. 2°. 

ARTICLE IV. 

Des personnes qUi sont capables OU non de ~ontracter. 

49. I)essence de la convention consistant, comme 

no us l'avons vu, dans Ie conSel1tclnent, il siensuit quiil 

faut etre capable de consentir, et par consequent avoil' 

l'usage de la raison, pour etre capable de contracter. 

Ii est done evident que ni les enfants, ni les insen

scs, ni les fOlls, pendant que clure leur folie, ne peuvent 

eontracter par eux-memes; mais ees personncs 1 --~ uvent 

contracter par Ie ministere de leurs tuteurs ou .cura- . 

teurs, comn1e nous le verrons en Particle suivant, §. ·4. 
11 est evident que l'ivresse, lorsqu'elle va jusqu'au 

point -de faire perdre l'usage de Ia raison, rend la per

sonne qui est en eet etat, pendant qu'il dure, incapa

ble de contrac~er, puisqu'elle la rend incapable de eon

sentemcnt. 

Les corps et communautes, les fabriques, Ies hopi
taux, etc. qui ne sont que personnes civiles, ne peuvenr 

contracter par eux-memes ; mais ils peuvent contracter 

par Ie ministere de leurs syndics ou admillistrateurs. 

50. 11 Y a des personnes qui, etant par la nature ca

pahles de contracter, en sont rendues incapables par la 

loi civile. TeJles sont, dans Ie pa;ys courumier, les 

fenlmes n1ariees, lorsqu'elles ne sont pas dutorisees de 

leu rs lnaris ou par justice: car c'est un effet de la pui~ .. 

Traiti des OUI/g. T. L 4 
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pas entierement en mon pouvoir de ne les pas donner, 

puisque je ne puis m'en dispenser qu'en m'abstenant 

d'aller a Paris: il y a done de rna part nne obligation 

ef un veritable enGagement; l. 3, ff. de legal. 2°. 

ARTICLE IV. 

Des personnes qUi sont capables OU non de ~ontracter. 

49. I)essence de la convention consistant, comme 

no us l'avons vu, dans Ie conSel1tclnent, il siensuit quiil 

faut etre capable de consentir, et par consequent avoil' 

l'usage de la raison, pour etre capable de contracter. 

Ii est done evident que ni les enfants, ni les insen

scs, ni les fOlls, pendant que clure leur folie, ne peuvent 

eontracter par eux-memes; mais ees personncs 1 --~ uvent 

contracter par Ie ministere de leurs tuteurs ou .cura- . 

teurs, comn1e nous le verrons en Particle suivant, §. ·4. 
11 est evident que l'ivresse, lorsqu'elle va jusqu'au 

point -de faire perdre l'usage de Ia raison, rend la per

sonne qui est en eet etat, pendant qu'il dure, incapa

ble de contrac~er, puisqu'elle la rend incapable de eon

sentemcnt. 

Les corps et communautes, les fabriques, Ies hopi
taux, etc. qui ne sont que personnes civiles, ne peuvenr 

contracter par eux-memes ; mais ils peuvent contracter 

par Ie ministere de leurs syndics ou admillistrateurs. 

50. 11 Y a des personnes qui, etant par la nature ca

pahles de contracter, en sont rendues incapables par la 

loi civile. TeJles sont, dans Ie pa;ys courumier, les 

fenlmes n1ariees, lorsqu'elles ne sont pas dutorisees de 

leu rs lnaris ou par justice: car c'est un effet de la pui~ .. 

Traiti des OUI/g. T. L 4 
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sance maritale que la fenune ne puisse rien faire que 

dependamment de lui, et autorisee par lui; d'ou it 
suit que sans ccUe autorisation elle est incapable de 
faire aucune convention, e.t qu'elle ne peut ni s'ohli
ger envers les autres, ni obliger'les autres envers elle. 

Nous avons traite cette matiere en notre introduction 
au titre lode la coutume d'Orleans, chap. 8. 

ee n'est aussi que la loi civile qui rend les interdits 
pour cause de prodigalite, incapahles de s'ohliger en 
contractant: car ces personnes savent ce qu'elles font; 
Ie consentement qu'elles donnent est un vrai conseute

ment; ce qui suffit pour former un contraL 
5 I. De la natt une difference entre ces interdits, et 

ceux qui sont interdits pour folie. Tous les contrats 

pretendus faits par un fou, quoique avant son inter
diction, sont nuls, si ron peut justifier que des Ie 
temps du contrat il etoit fou: car c'est sa folie qui 

seule et par elle-meme Ie rend incapable de contracter, 
illdependamment de la sentence d'interdiction, qui 
sert seulement it constater sa folie. Au contraire, les 
contrats faits par un prodigue avant SO)1 interdiction, 
sont valaJ.>les, quoiqu'il fut des-Iors prodigue; car ce 
n'est que Ia sentence d'interdiction qui Ie rend incapa
ble de contracter. 

N eannl0ins, si j'avois contracte avec un prodigue ,. 
quoique avant son interdiction, en achetant de lui 
quelque chose, ou en lui pretant de l'argent, ayant 
connoissance qu'il ne vendoit ou n'empruntoit que 

pour employer incontinent a ses debauches Ie prix de 
la chose, au la sonlme pretee, Ie contrat seroit nul 

dans Ie for de la conscience, et je ne pourrois en con .. 
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science retenir la chose qu'il m'a vendue, ni exiger de 

lui la somme que je lui ai pretee : car, en lui fournis

sanl scien1ment de Pargent pour perdre en debauches) 

je lui ai cause un tort qui lu'ohlige envers lui a Ie rc· 
parer, en n'cxic-eant pas de lui la somme qu'il a re~ue 

de moi pour Ia pcrJre en dehauches, et en lui ren· 

dant la chose qu'il mia vendue. Cela est conforme a, 
ce qui est <-lit a la fin de la loi 8, ff. pro empt. qu'on 

ne doit pas regarder comme acheteur de honne foi) 

celui qui a achete quelque chose d'un libertin, ayant 

connojs'sance (lu'il ne vendoit que pour en porter Ie 

prix a des fenlmes de mauvaise vie: lVisi forte is qui a 
.Luxurioso, ct protinils scorio ' daturo pecuniam serv08 
en-tit, non ustlcapiet. 

Ces decisions sont bonnes pour Ie for de la con

science; mais dans Ie for exterieur, une personne ma

jeure et non interdite ne seroit pas recevable a se pour~ 

voir contre une ,vente QU un emprunt qu'elle auroit fait, 

en aisant que celui avec , qui eUe a contracte savoit 

qu'elle ne vendoit ou n'empruntoit que pour perdl'e 

Pare-ent en debauches. 

52. Ce n 'cst aussi que Ie droit civil qui infirme les 

obligations que des mineurs, sous puissance de tuteur~ ' 
contractent sans l'autorite de leur tuteur, lorsqu'au 

tern ps du contrat, iis sont dans un age assez avance ') 

et ont un usage suffisant de leur raison, pour compren~ 

dre toute l'etendue de l'engagement qu'ils contractent. 

,C'cst pourquoi les mineurs peuvent hien, nleme dans 

Ie for de la conscience, user du benefice des lettres de 

rescisfon que les lois leur accordent, contre les con

trats dans lesqllels iIs ont ete le~~s, reqult6 naturelfp 
/, -
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ne pcrmettant pas que celui qui a contracte avec eui 

profite de leur ctefaut (fexperiencc, rnals ils ne peu

vent, dans Ie for de la conscience, avoil' recours au 

henefice de ces lettres, qui leur est offert dans Ie for 

extcrieur, pour se dispenser de rendre un argent qu'ils 

011t re~u et qu~ils ont dissipe, lorsqu'au temps qu'ils ont 

COIHractc lIs avoient un usage suffisant de leur raison; 

et ponfvu que celui qui leur a prete l'argent ait fait Ie 

pret de honne foi, sans prevoir qu'iJs empJoi~roicnt en 

folles Jepensf's Pare"cnt qu'j} leur pn~toit. C'est Ie sen

tilnCl1t def .. 3. PlaceHe, cite par Barbeyrac , en ses notes 

sur Pufendorf. 

Il nous re~;te a. observer une difference entre l'inca

pacite des interdits cl-<-les mineurs , et celIe des femmes 

flui sont sous puissance de mario Celles-ci sont absolu

nlent incapables de contracter sans etre autorisees; 

elles ne peuvent pas plus, s;tns cela, obliger les autres 

envers elles en contractant que s'obliger elles-nH~mes. 
Elles ne peuvent pas meme accepter une donation 

qui leur seroit faite; Ordonnance de 173 I , art. 9. Au 
conrrajre, les interdits pour prodigalite, et les mineurs 

qui commencent a avoir quelque usage de raison, 

sonl pIntar incapables de s'ohliger en contractant, qu'ils. 

ne sont incapahJes absolument de cOlltracter: iJs pen

vent, en contractant sans I'autorite de leur tuteur ou 

c'hratellr, obliger les autres cnvers eux:, quoiqu'ils ne 

puissent s'obliGcr envers les autres: Placuit nleliorenl, 
condilionern Liccl'e eis facere) eliarn sine tUloris alt
loritate)' Instit. tit. de atHor. tut. Is cui bonis inler

:/iclunt est) sliplilando sibi acqul:rit,. I. 6, fE. de verb. 
ol)li'). La' ralsQJ1 de cette difference est que la puis-
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sance des tuteul's ct des cnrateurs n'est etablie qu'en 

faveur des mineurs et des interdits. L'assistance des 

tuteurs et curateurs nicst rcquise, lorsque ces per

sonncs contractf'nt, que pour Pinteret de ces personnes, 

et dans la crainte qU'eHes ne soient trompees; c'est 

pourquoi dIe <levient superfiue toutes ]es fois quieHes 

font leur condition nlcillcnre. Au contraire, la puis .. 

sance du mari, sous laquelle est la femme, n'etant pas 

etablie en faveul' de la fenlnle, mais en faveur de son 

nlari, Ie hcsoin qu'elle a de refluerir l'autorisation de 

son mari pour contracter, n'etant pas requis pour l'in

.teret de la femnle, mais comme nne deference qu'elle 

dOlt ~l. son mari, elle ne peut contracter en aucune 

manierc, soit a son avantage, soit a son desavantage, 
sans l'autorite de son nlal'i. 

I)ordonnance de 1'73 I n'a donne aucune atteinte 

au principe que nous ~enons d'etablir, qu'un mineur 

peut, sans l'autorite de son tuteur , faire sa condition 
meilleure; et c'est mal-a-propos que Furgole sOlltient' 

que; suivant l'article 7 de cette ordonnance, l~s mi

neul'S ne peuvent plus, sans l'autorite de leurs tuteurs, 

accepter les donations qui leur sont faites. Cet article . 

n'a decide autre chose, sinon que les pere, mere et 

antres ascendants, sans etre tuteurs de leurs enfants, 

et sans avoir par consequent aucune qualite pour gerer 

leurs affaires, ·pouvoient neanmoins accepter les dona

tions faites a leurs enfants mineurs, aussi valahlement 

que Ie peut un tutenr, l'affection naturelle suppleant 

en cela a la qualite qui leur manque. Mais de ce que 

rordonnance permet par cet article aces personnes 

d'accepter les donations faites a leurs enfants i il ne s'eno 
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